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HÉGIME »* LA COMMUNAUTE. — CAPA> ITÉ DE LA FEMME. — 

SOUMISSION AU RÉGIME DOTAL. — REPRISE DkS APPORTS 

flUNCS ET QUITTES. — IXALIEN\BIL1TÉ. — DOT. 

Sous le régime de la communauté, la femme est essentielle-
«uni habile à s'obliger et à contracter avec les autorisa-

tions de droit. 

S'il est vrai qu'en adoptant le régime de la communauté', il 
ui licite d'introduire dans les conventions des clauses qui 
participent du régime dotal, néanmoins la soumission par-

tielle à ce dernier régime doit être spéciale, formelle, et ne 
présenter aux tiers aucune sorte d'ambiguitë. 

A;e peut être considéré comme renfermant interdiction pour 
h femme de vendre, aliéner ou engager ses biens, la clause 
par laquelle, après l'adoption faite par les époux du ré-
gime de la communauté réduite aux acquêts, il est indi-
qué que « la future ré-erve pour elle et pour ses héritiers 
le droit de renoncer à la communauté, si elle la trouve 
plus onéreuse que profitable, et de reprendre dans ce cas 
tous ses apports, ensemble ce qui lui serait échu pendant le 
mariage, tant en meubles qu'immeubles francs et quilles 
de toutes dettes, charges et hypothèques, encore qu'elle y 
fil obligée ou y eût été condamnée. » 

Lt femme ne peut aes tur. ar
3
„<,r d'un» mmhlable clause 

pour échapper aux poursuites dirigées contre elle en vertu 
d'obligations contractées par elle sous l'autorisation de son 
mari, 

La dame Caroline Assaleix a épousé le sieur Pierre Ba-

ny, et par leur contrat de mariage, en date du 26 janvier 

1841, il se sont ma<iés sous le régime de la communauté 

réduite aux acquêts. Par l'art. 10 de ce contrat, il est dit 

que « la future épouse réserve pour elle et ses héritiers 

« droit de renoncer à la communauté ci-dessus, si elle la 

trouve plus onéreuse que profilable, et de reprendre dans 

œ cas tous ses apports, ensemble tout ce qui lui serait 

™ pendant le mariage, tant en meubles qu'immeubles, 

'raric* et quittes de toutes dettes, charges et hypothèques, 

encore quelle y fût obligée ou y eût été condamnée. » 
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| charges et hypothèques à l'encoutre du mari, moyennant con-
ire lui le recours de droit, mais qu'elle ne saurait nuire aux 
tiers et Unir être oppor-ée; 

« La Cour, vidant son dé'ibéré, joint les appels veuve Mar-
let et Vazeille pour être statué ensemble sur iceux par le pré-
sent arrêt, et, statuant vis-à-vis de tomes les parties. 

« Dit qu'il a été mal jugé par le jugement du 20 janvier 
dernier, bien appelé ; émendant et faisant ce que les premiers 
juges auraient dû faire, déchaige les appelants des condamiu-
ti iiis contre eux prononcées; au principal, d clare h s mai iés 
Pierre Bany mal fondés dans leurs demandes, tins et collu-
sions, et f's condamne aux dépens des causes de pr mière in-
stance et d'appel ; dit que les dépens des parties de Savarin et 

de Leyragne seront e mployés, en tain que de besoin, comme 
accessoires de leurs crémees; 

« Ordonne la restitudon de l'amende consignée. » 

(M. Ancelot, avocat-général; plaidants : Me Saint-

Rames, du barreau de Clermont, pour Vazeille ; M* Salvy 

pour veuve Marlet; Me Roux pour époux Bany.) 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Lizot. 

DOMMAGES CAUSES PAR LES CERFS ET LES BICHES. — AD-

JUDICATAIRE DU DROIT DE CHASSE. RESPONSABILITÉ. 

Le3 questions relatives à la respunoai,u;i<î
 c

i
ao

 moné-

taires de bois ou des adjudicataires du droit de chasse, 

alors qu'il s'agit de dommages causés par les lapins, sont 

tranchées aujourd'hui d'une manière à peu près unifor-

me par les Tribunaux. Si les lapins ont été attirés dans 

les bots où ils trouvent un refuge et d'où ils sortent pour 

ravager les récoltes voisines ; si, loin de chercher à les 

détruire, on en a favorisé la multiplication, et lors même 

qu'aucun fait de ce genre n'est établi, si l'on n'a point 

employé tous les moyens convenables et possibles pour 

en diminuer le nombre, on est, d'après la jurispruden e 

généraiement suivie, inévitablement responsable. L'on ne 

pourrait se soustraire à la réparation des dommages cau-

sés aux récoltes qu'aut int que l'on établirait que non seu-

lement on n'avait rien fait de nature à protéger la repro-

duction dés lapins, mais encore que l'on n'avait rien né-

gligé pour les éloigner et les détruire, en permettant mê-

me, s'il en était besoin, aux propriétaires voisins de pé-

nétrer dans les bois pour concourir à cette destruction. 

Si les principes sont ainsi nettement établis dès qu'il 

s'agit de dommages de ce genre, ils sont moins faciles à 

définir lorsque les dégâts dont la réparation est demandée 

doivent être attribués aux cerfs et aux biches. Ces animaux 

sauvagesdoivent-ilsêtre considérés comme ne soumettant à 

aucune responsabilité les propriétaires des bois dans les-

quels ils se trouvent ? ou ceux-ci doivent-ils, au contrai-

re, répondre des dommages causés, alors qu'ils conser-

vent les cerfs et les biches pour le plaisir de la chasse, et 

ne font rien qui soitrée lement sérieux pour les détruire ? 

Ce sont là des questions fort graves, car il faut concilier, 

d'une part, le droit incontestable de conserverie petit et 

le gros gibier, droit énergiquement proclamé par la loi de 

1844, et d'autre part, le respect dû à la propriété et l'in-

térêt fort légitime que doivent inspirer les cultivateurs 

dont les récoltes sont ravagées. Il faut prendre garde de 

ne rien exagérer dans un sens ou dans l'autre. La pre-

mière chambre du Tribunal de Rouen avait à résoudre 

cette question. 

Depuis quelques années, les cultivateurs dont les ter-

res avoisinent la fo êl de Roumare se plaignaient des dé-

gâts causés dans leurs récolles par les cerfs et les biches 

sortis de cette forêt. Des indemnités avaient été réclamées 

par quelques-uns d'entre eux et payées par M. Leduc, 

adjudicataire du droit de chasse, et, aux termes du cahier 

des charges, substitué aux obligations de l'administra-

tion forestière vis-à-vis des riverains à raison des indem-

nités à payer. Quelques battues avaient été faites au prin-

temps de l'année dernière avec le concours de M. Leduc; 

mais l'état des choses n'avait fait cependaut qu'empirer, 

et de toutes parts des plaintes s'étaient élevées. La plu-

part des habitants des communes limitrophes de la forêt 

de Roumare, Quevillon, Saint-Pierre-Manneville, Sahurs, 

Bardouville, La Vaupalière, Canteleu, Montigny, Hénou-

ville, avaient signé une pétition adressée à M. le préfet et 

réclamant de la bienveillance de ce magistrat les moyens 

de détruire les animaux qui leur causaient un si grave 

préjudice. M. le préfet s'était empressé d'ordonner de 

nouvelles battues, qui ont eu lieu, en effet, avec la parti-

cipation de M. Leduc, et ont amené la destruction de 

quatorze cerfs et biches. 

Cependant des dommages s'étaient produits et conti-

nuaient à se produire, et M. Leduc se refusant à payer 
une indemnité à raison de ceï dommages, une action lui 

futintentée par M. Pouyer, cultivateur à Canteleu, devant 

M. le juge de paix du canton de Maromme, compétent, 

aux termes de la loi du 25 mai 1838 sur les justices de 

paix, your connaître en premier ressort de toutes les in-

demnités réclamées pour dommages aux champs, à quel-

que chiffre qu'elles puissent s'élever. 

Devant M. le juge de paix, M. Leduc déclina toute es-

pèce de responsabilité; néanmoins, M. le juge de paix, 

appréciant que cette responsabilité existait en ' réalité et 

en principe, et qu'il ne pouvait y avoir de difficulté que 

sur le chiffre des dommages-intérêts à accorder à M. 

Pouyer, nomma, pour vérifier la nature et l'étendue des 

dégâts, MM. Beaudouin, propriétaire aux Vieux, et Fau-

chet, maître de poste à Rouen. 

Appel fut interjeté par M. Leduc de ce jugement, qui 

admettait en principe une responsabilité à laquelle il en-

tendait se soustraire. 

Devant le Tribunal, M. Leduc, par l'organe de M' Taillet, 
son avocat, soutenait qu'il y avait lieu de reformer le jugement 
rendu par M. le juge de paix de Maromme et de repousser 
immédiatement la prétention du sieur Pouyer. A quelque 
point de vue qu'on se plaçât, aucune responsabilité ne pou-
vait être encourue par les adjuditalaires du droit da chasse 

dans la forêt de Roumare, à raison des dégà s commis par les 
cerfs et lei biches. Ce n'était point, en effet, des animaux 
ayant, comme \e* lapins un cantonnement, une espèce d« ré-
sidence fixe ; ces bètes fauves étaient, au contraire, nomades; 
elles parco iraient parfois de très grandes distances,«t l'on se-
rait ex.osé ainsi, en ndmeiiant le système du sieur Pouyer, 
à mettre à la charge des propriétaires de bois ou des adjudi-
cataires du droit de chasse des dégâts commis par des cerfs 
venus de forêts lointaines et devant promptemeut y retourner. 

Les auteurs les plus recommandables, Merlin, Toullier, 
étaient d'accord sur ce point, que de tels dommages ne pou-
vaient être mis à la charge des propriétaires de bjU, lorsqu'il 
s'agissait d'animaux errants et sauvages,n'ayant point, si l'on 
peut s'exprimer ainsi, de domicile fixe, mais seulement une 
espèce de résidence momentanée. 

D'ailleurs, en dehors du droit examiné dans ses termrs abso-
lus, les faits devaient également exonérer M. Leduc. Rien ne 
lui imposait, à coup sûr, l'obligation de détruire les cerfs et 
les biches se trouvant dans la forêt de Roumare. Pour qu'il 
pût être déclaré n-sponsahle, il faudrait démontrer ou qu'il a 
amené des cerfs et des biches dans la forêt, ou qu'il en a fa-
vorisé l'excessive multiplication. Or, rien de tout cela n'exis-
tait. Eu fiit, il y a un certain nombre d'années, ces animaux 
étaient, dans la forêt, plus nombreux qu'aujourd'hui. M. Leduc 
n'a rien fait pour les multiplier dans des proportions anor-
males. Aucontraire, il les a chassés à fa de de tous les moyens 
mis à sa disposition par le cahier des charges, et, lorsque des 
plaintes graves ont été élevées par les cultivateurs riverains, 
il s'est empressé de provoquer des battues qui se continuent 
encore aujourd'hui. 

Si les dommages sont plus importants actuellement qu'au-
trefois, cela ne lient pas au nombre de» animaux, mais à cette 
circonsiance que des défrichements considérables, exécutés 
par l'adminisiration forestière dans l'intérieur du bois, ont 
repoussé les bêtes fauves dans les lisières, d'où elles se répan-
dent nécessairement dans l^s plaines voisines pour y trouver 
leur nourriture ; mais ce fait n'étant point imputable à M Le-
duc.^ ne,pouvait engager sa responsabilité. Il y avait donc lieu, 

nus e^rus, o
0
 réformer le jugement rendu par M. le juge 

de paix île Maromme. r 1 ° 
M" Hevelle, dans l'intérêt de M. Pouyer, soutenait, au con-

traire, que M. Leduc émit tenu de réparer le dommage causé 
à sou client par les bich-s et les eertt). Sa responsabiliié ne 
pouvait être mUe sérieusement en doute, non-seulement par-
ce que lui-même l'avait reconnue eu indemnisant antérf ure-
inent les riverains de la t'orèl de Roumare, mais surtout par-
ce que les faits de la cause et le droit se iéunis;aient pour 
laire prononcer cette responsab lité. 

Sans doute, ce n'était qu'avec r, serve et après un sérieux 
examen qu'il lal ait rendre les propriétaires de bois ou les 
adjudicataires du droit de chasse responsables des dégàiscom-
mis par les animaux sortis de ces bois pour se répandre dans 

le voisinage; mais, dans les circonstances actuelles, l'hésita-
tion n'était piL-i possible, car M. Ledoc, loin d'avoir cherché à 
détruire les cerfs, avait.au contraire, favorisé lnur multipli-
cation dans l'intérêt de ses plaisirs. Il est certain, en elfet, 
que contrairement aux stipulations du cahier des charges, 
une convention particulière interdit à un certain nombre d'ac-
tionnaires de la chasse, dans la forêt de Roumare, de chasser 
les cerfs et les biches; que quelques actionnaires seulement ont 
le droit de forcer, chaqueannée, un nombre limité de cerfs, et 
que, pendant un ceriaiu nombre d'années, ces animaux n'ont 
point été chassés au fusil par ceux des actionnaires qui se les 
étaient exclusivement réservés. Les bètes fauves s'étaient mul-
tipliées, grâce à cette protection, et, à coup sûr, dans de tel-
les circonstances, l'adjudicataire de la chasse était responsa-
bla des dommages qu'elles causaient. 

Peu importait qu'il eût été fait, depuis deux ans, des bat-
tues ; elles n'avaient pas et n'auraient jamais une suffisante 
efficacité, tant que les actionnaires maintiendraient leurs con-
ventions primitives et ne feraient pas tous leurs efforts pour 
détruire les cerfs et les biches pendant la durée de la chasse. 
Les battues ne pouvaient, d'ailleurs, exonérer M. Leduc des 
conséquences d'un dommage imputable à sa faute et à la pro-
tection qu'il avait accordée au gros gibier. 

Il ne pouvait non plus, pour se décharger de toute respon-
sabilité, alléguer les défrichements opérés dans l'intérieur de 
la forêt, puisque ces défrichements étaient commencés lorsque 
M. Leduc s'était rendu adjudicataire du droit de chasse ; il 
avait pu alors prévoir les résultats, il devait aujourd'hui les 
subir. 

Il y avait donc lieu, selon M* Revelle, de confirmer la sen-
tence du juge de paix. 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions 

M. Thil, substitut de M. le procureur impérial, a rendu le 

jugement suivant : 

« Attendu qu'en 1854, M. Leduc s'est rendu adjudicataire, 
pour neuf ans, de la chasse dans la forêt de Roumare ; qu'en 
vertu du droit qui lui était accordé par le cahier des charges, 
if s'est adjoint sept personnes dans la jouissance de son bail ; 
que, par un accord intervenu entre eux, quatre, dont Leduc 
fait partie, ont seuls le droit de chasser les gros animaux, 
tels que les cerfs et les biches ; que les quatre autres ne peu-
vent chasser que le petit gibier, sous peine d'une indemnité 
de 50i) fr.; qu'ils sont tous autorisés par le bail à se faire ac-
compagner par un certain nombre de personnes, qui est fixé 
à UO'S pour l'adjudicataire, et à deux pour les autres ayants-
droit; qu'enfin, et par substitution à l'administration fores-
tière, Leduc, en sa qualité d'adjudicataire, est chargé de la 
responsabilité des dommages qui pourraient être causés aux 
propriétés riveraines de la forêt par les animaux nuisibles et 
par toute espèce de gibier ; 

« Attendu qu'il est constant que les cerfs et les biches ont 
causé, depuis deux an3, des dommages graves aux ré:olies 
des terres qui avoisinent la forêt de Roumare ; que ceia est 
prouvé par les plaintes nombreuses qui se sont produites, par 
les indemnités que Leduc a payées, par les battues qu'il a 
lui-même demandées et qui ont été exécutées sous sa direc-
tion eu 1837; parcelles qui s'exécutent en ce moment, égale-
ment sur sa demande, niais aussi sur les réclamations adres-
sées à l'autorité administrative par un grand nombre de cul-
tivateurs de cinq communes limotrophes de la forêt; qu'il 
existe, en outre, dans la causede ce dommage un principe de 
responsabilité contre Leduc; qu'eu effet, «ans les premiers 
temps de son bail, il n'avait chas é que le cerf et n'avait pas 
tué une seule biche; qu'il n'en avait pas été tué non plus par 
les chasseurs au fusil, auxquels le droit en avait été interdit ; 

... i époque 
se sont multipliées et sont devenues nuisibles, ce qu'elles n'a 

vaiem pas été an érieurement ; 
H Qu'en admettant, ainsi que l'articule Leduc, que les dé-

frichements qui ont été faits dans le centre de la forêt les 
aient reportées vers les extrémités voisines de la plaine, et que 
ce fut même là ia seule cause des dommages, ce qui est loin 
d'être démontré, Leduc n'en serait pas moins encore respon-
sable ; que ces défrichement» avaient, en elfet, commence avant 
sou ban ; qu'il en avait accepté les conséquences; que, quand 
le mal s'est produit, il devait le faire cesser autant qu'il é;ait 
en loi; que les moyens qu'il a employés étaient îusulfisanis; 
qu'il fallait accorder aux chasseurs au fusil le droit de tirer 
sur les biches, faire des chasses pendant l'hiver et non de 
simp es battues au printemps; que c'était là l'obligation de Le-
duc ; que, sans doute, le droit de chasser et de conserver du 
gibier est incontestable, mais qu'il a ses limites et cesse d'être 
licite lorsqu'il cause à autrui un dommage réel.; qo'il est per-
mis de conserver et même de laisser muitipli r sur sa pro-
priété des cerfs et des biches, mais que ce n'est qu'a la condi-
tion qu'ils y resteront; que si, soit à raison de luur trop grand 
nombre, soit par toute autre cause, ils en sortent pour aller 

se nourrir aux dépens des propriétés voisines et dévaster les 
récoltes, le droit n'existe plus, parce qu'il s'élend abusivement 
sur la propriété d'autrui. 

« Que celui qui les avait conservés, dans l'intérêt de la 
chasse, devient responsable du dommage qu'ils causent et 
doit les détruire, alors surtout qu'il en a seul les moyens et 
le droit même, dans les lieux qui leur servent de reftigp; qis'il 
ne saurait justement exiger qu'on sacrifie, à l'intérêt de son 
plaisir celui bien autrement précieux et légitime des cultiva-
teurs; que c'est là ce que décident la raison et l'équité, ce 
que prescrit l'intérêt public et ce qui se trouve sanctionné 
par l'sriicle 1383 du Code Napoléon, qui rend chacun respon-
sable du dommage qu'il cause non seulement par son fait,mais 
encore par sa négligence ou son imprudence; qu'il y eut, en 
outre, négligence à ne pas les détruire ; qu'il est donc r. spon-
sable envers Pouyer, cultivateur à Canteleu, du préjudice dont 
il se plaint, si ce préjudice est justifié par l'expertise ordonnée 

par le jugement dont est appel ; qulil y a lieu, en conséquen-
ce, de confirmer ce jugement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit et juge qu'il a été bien ju-
gé, mal appelé ; ordonne que ce dont est appel sortira son 
plein et entier effet; condamne Leduc à l'amende et aux dé-
pens. » 

 '— i^iiimw —— 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Fauslin Hélie, conseiller. 

Bulletin du 9 septembre. 

CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. RÉPONSES v.-,... 

EN AI'PAREXCE , MAIS DANS DtUX ORDRES DE FAITS DIF-

FÉRENTS. 

Lorsqu'il a éle posé au jury deux ordres de questions, 

les unes résultant de l'acte d'accusation, et relatives à la 

perpétration d'un viol, avec la circonstance aggravante 

que la victime aurait été domestique de l'auteur du cri-

me, les autres résultant des débats, et relatives à la per-

pétration d'un attentat à la pudeur commis à la même 

époque, sur la même personne et avec la même circons-

tance aggravante, le jury a pu répondre négativement et 

sur la qir slion de viol et sur la question de circonstance 

aggravante s'y rattachant, affirmativement sur la question 

d'attentat à la pudeur et sur la question de circonstanca 

aggravante y relative. La contradiction n'est qu'apparen-

te entre les deux réponses, l'une négative, l'autre affir-

mative, faites par le jury aux deux quesiions identiques 

posées, l'une dans le premier ordre de faits, l'autre dans 

le second, sur la circonstance aggravante. La réponse né-

gative s'applique uniquement au premier ordre de faits, 

sur lequel l'accusé est déclaré non coupable; elle n'a évi-

demment pas d'autre sens que celui-ci : l'accusation prin-

cipale disparaissant, la circonstance aggravante disparaît 

eu même temps, en tant qu'elle s'appliquerait à cette ac-

cusation; elle ne s'oppose donc pas à ce que, dans un or-

dre nouveau d'accusation accueilli par le jury, la circons-

iance aggravante soit reconnue et déclarée. 

Rejet du pourvoi d'Alexandre-Alcide Ruelle contre UIJ 

arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise, du 11 août 

1858, qui le condamne aux travaux forcés à perpétuité 
pour attentat à la pudeur. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes. — Plaidant, M* Bosviel. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — ASSESSEUR AYANT FAIT 

PARTIE DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises par le motif 

que les fonctions d'assesseur ont été remplies par un ma-

gistrat qui, dans la même affaire, avait voté sur la mise 

en accusation. (Article 257 du Code d'instruction crimi-
nelle.) 

Ainsi jugé, sur le pourvoi de Philippe-François Baillet 

contre un arrêt de la Cour d'assises de la Vienne, du 19 

août 1858, qui le condamne à huit ans de réclusion pour 

vol qualifié. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 
\° François Publius, condamné par la Cour d'assises de 

Seine-et-Oise à six ans de travaux forcés, pour tentative de 
vol qualifié ; — 2° Joseph Virofle (Seine et-Oise), cinq ans de 
réclusion, attentat à la pudeur et viol ; — 3° Marie-Joséphine 
Ciave (Côte-d'Or), douze ans de travaux forcés, faux et usage 
de pièc s fausses ; — 4° Charles-Auguste Baron et Nicolas 
Emu (Seine-et-Oise), condamnés, le premier à six ans de ré-
clusion, le second à sept ans de travaux forcés, pour vo! qua-
lifié ; —5° Angélique Breton (Maine-et-Loire), travaux forcés 
à perpétuité, incendie et tentative d'assassinat ; — 6° Joa-
chim-Joseph Kir Astinnicos (Seine-et Oise), huit ans de tra-
vaux forcés, incendie ; — 7° Emile Jean-Marie Ponty (UU et-
Vilaine), six ans de réclusion, faux eu écriture authentique et 
publique; — 8° Jean-Marie Robin (Ille-^t VilaiieJ, cinq 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 9° Fran ;ois Mar-
tin (Vienne), cinq ans de travaux forcés, vol q^litié ; — 
10" Denis Deeure (Maine et-Loire), quatre ans de prison, at-
tentat à la pudeur; — 11° François-Joseph-Yves Valtéri 
(Vienne), cinq ans de rec usion, attentat à la pudeur avec vio-
lence; — 12° Pierre-Elie Rraiilt (Vienne), six ans de réclusion, 
attentat à la pudeur; — 13" Pierre Jacques et Jean Blauctiet 
(Vienne), huit ans de travaux forcés chacun, vo s qualifiés ;— 
'14" Julie Cliatelaid (Isère), sept ans de travaux forcés, infan-
ticide; —■ lo" Martial Cuyonuet (Haute-Vienne), cinq ans de 
travaux forcés, usage de pièces fausses eu matière de com-
merce. 

La Cour, réglant de juges, a renvoyé le nommé Chavagnae 
devant la chambre d'accusation de la Cour impériale de Li-
moges. 

Enfin la Cour a donné acte de leurs désistemen's à : 1<> Pierre 
Cezeau, condamné par la Cour n'assises de la Vienne à trois 
ans de prison, pour faux et usage de pièces fau-ses ; 2° Mathieu 
Calvet, condamné par la Cour impériale de Toulouse à deux 
ans de prison, pour escroquerie. 

1 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 SEPTEMBRE 1858 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Filhol. 

Audience du 7 septembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

L'accusée qui comparaît devant le jury porte le costu-

me des paysannes des em irons de Bordeaux. 

Voici les faits qui lui sont reprochés par l'acte d'accu-

sation • 

u Jeanne Constantin, veuve Viola, actuellement âgée de 

trentr-neuf ans, née à Villencuve-d'Ornon, arrondisse-

ment de Bordeaux, d'une famille pauvre, mais honnête, 

a, dès ses plus jeunes années, fait preuve d'un naturel vi-

cieux et pervers. En 1837, elle était condamnée, sous le 

faux nom de Seguin ou Seguen, à cinq ans de travaux for-

cés par la Cour d'assises de la Gironde pour complicité de 

vol qualifié, et après avoir subi deux autres condamna-

tions, elle était frappée une quatrième fois par la justice 

en 1846. En effet, le 24 avril de cette môme année, la 

Cour d'assises de Tarn-et-Garonne la condamnait à dix 

ans de réclusion pour complicité de vol qualifié. En 1857, 

elle habitait Marseille où elle vivait en concubinage avec 

un nommé Dominique Penne, matelot sicilien. Au mois 

de juillet 1857, elle quitta Marseille sous prétexte d'aller 

recueillir la succession de sa mère morte à Toulouse. 

« Sa mère, qu'elle avait toujours désolée par son in-

conduile, est une pauvre savonneuse qui demeure à Ta-

lence. Elle vint la voir dans le courant de juillet dernier; 

elle lui raconta qu'elle allait se marier avec un Sicilien, et 

elle lui fit entrevoir un brillant avenir par suite de ce 

mariage. Ne trouvant que la misère chez sa mère et chez 

ses parents, elle chercha le moyen de commettre de nou-

veaux vols et de nouveaux crimes, afin de rapporter à 

son amant les ressources pécuniaires qu'elle lui avait pro-

mises. Par l'entremise d'une dame Calmel, qu'elle sut 

intéresser à elle à l'aide de son langage artificiel, elle fut 

donnée comme compagne de chambre à une locataire do 

la dame Calmel, la nommée Jenny Siriai, fille fort pieuse, 

mais très simple et d'un esprit borné ; Jenny Siriai était 

en relations amicales avec une autre locataire de la dame 

Calmel, la veuve Laporte, femme âgée, jouissant d'une 

certaine aisance, ayant notamment du linge et des vête-

ments en assez grande quantité, mais avare, vivant seule, 

se défiant à tort de deux nièces, ses héritières naturelles, 

et passant une partie de son temps à l'église. 
T no r~ »ui uiitief uans "es nonnes grâces 

ue"ia veuve Laporte ; elle prétendit qu'elle était venue à 

Bordeaux pour y vendre un domaine sis au Pont-de-la-

Maye ; elle parla des acquéreurs que lui avait procurés 

Me Lacoste, son notaire ; elle vanta les charmes de la 

campagne, elle engagea la veuve Laporte à y venir boire 

du lait. Celle-ci, qui trouvait l'occasion de faire une par-

tie agréable,sans qu'il lui en coulât rien, accepta cette of-

fre, et le 18 juillet les deux femmes partirent pour le Pont-

de-la-Maye. Jeanne Constantin n'avait aucune propriété à 

vendre ; c'était un mensonge inventé par elle pour attirer 

la malheureuse veuve Laporte dans un guet-apens qui de-

vait lui coûter la vie. 

« Arrivée sur le territoire de Cadaujai, dans un pré, 

marais entouré de grands arbres et éloigné de toute ha-

bitation, l'accusée étrangia la veuve Laporte au moyen 

d'un mouchoir roulé en cordes; elle fouilla les vêtements 

de ce cadavre encore palpitant, prit l'argent et les clés 

qui étaient dans les poches de la robe, arracha la montre 

de sa Victime, montre suspendue à un cordon, ,puis ayant 

laissé le corps assassiné sur le bord d'un fossé, elle re-

vint tranquillement à Bordeaux, racontant à Jenny Siriai 

que la veuve Laporte, après avoir fait une partie de plai-

sir avec elle, avait manifesté l'intention d'aller à la cam-

pagne chez une de ses parentes et qu'elle y resterait quel-

que temps. 
« Jenny Siriai, travaillant à la journée, était presque 

constamment hors de chez elle. Jeanne Constantin profita 

«de cette circonstance pour pénétrer chez la veuve La-

porte, dont elle avait les clés. Elle prit tout le linge, les 

robes et effets de valeur, l'argent, les bijoux ; elle ren-

ferma le tout dans deux grandes malles qu'elle plaça dans 

la chambre habitée par elle en commun avec Jenny Siriai, 

et elle fi croire à cette fille que ces objets lui provenaient 

de l'héritage par suite duquel elle avait eu ia propriété 

située au Pont-de-la-Maye. 
« Comme elle pensait bien que la mort tragique de la 

veuve Laporte et le vol deses effets se découvriraient bien-

tôt, elle songea à se débarrasser de la personne qui de-

vait l'accuser, et en même temps à faire tomber sur elle 

les soupçons de la justice. Elle persuada à Jenny Siriai 

de partir avec elle ; à l'en croire, elle allait seulement aux 

environs de Périgueux; grâce à ses relations et à sa nou-

velle situation pécuniaire, elle pourrait procurer du travail 

à son amie, et la mettre désormais à l'abri du besoin. 

Jenny Siriai, qui est des plus crédules, se laissa convain-

cre; le 20 juillet, elle vendit son mobilier au sieur Cou-

ret, et laissant à des voisins divers objets pour être remis 

à la veuve Laporte à son retour de la campagne, elle par-

tit avec Jeanne Constantin. Celle-ci fit porter ses malles, 

contenant les dépouilles de la veuve Laporte, au bateau à 

vapeur d'Agen. Ce fut seulement en route qu'elle informa 

Jenny Siriai du lieu oû elle se rendait véritablement, c'est 

à dire Marseille. Jenny Siriai fut bientôt désabusée sur le 

compte de sa prétendue bienfaitrice: à Marseille, témoin 

de sa vie de débauches avec le matelot Dominique, elle 

quitta Jeanne Constantin, qui la laissa dans la misère, et 

qui partit le 15 août sur le bateau à vapeur le Gange, en 

destination pour Messine, avec Dominique Penne, que 

Jeanne Constantin annonçait devoir épouser en Sicile. 

« Abreuvée de chagrins, déçue dans ses espérances, 

Jenny Siriai revenait à Bordeaux le 22 août. Elle fut alors 

informée que, le 1er du même mois, le cadavre de la veu-

ve Laporte avait été découvert en état de putréfaction, au 

milieu des hautes herbes, sur le territoire de Cadaujai, et 

qu'on l'accusait d'être l'auteur ou la complice de cet as-

sassinat et du vol qui l'avait suivi. Elle se présenta spon-

tanément aux magistrats, pour déclarertout ce qu'elle sa-

vait. Ses indications corroborées par de nombreuses dé-

positions, ont amené la certitude qu'elle n'était pas cou-

pable, et que Jeanne Constantin avait seule prémédité et 

accompli cet horrible crime. 
« Le couvercle du panier de cette femme, retrouvé à 

peu de distance du corps de la veuve Laporte, a été re-

connu pour lui appartenir, même par les parents de Ta-

lence qu'elle était allée voir avec ce panier. Les témoins 

entendus à Marseille ont déposé que Jeanne Constantin, 

partie de cette ville au commencement de juillet, dans un 

état de pénurie extrême, n'ayant point de bagages, y était 

revenue sur la fin du même mois, mais avec beaucoup 

d'argent, des robes de prix, des bijoux et une montre, 

précisément celle arrachée à la veuve Laporte, et dont le 

cordon et la clé appendaient encore au cou de cette infor-

tunée, le 1er août, dans les prés de Cadaujai. 
« Jeanne Constantin avait dit que cette fortune subite 

lui venait des libéralités de sa mère et de sa famille. 

« Cette version mensongère démontre assez la réalité 

et l'importance des vols commis par elle chez la veuve 

Laporte. Jeanne Constantin s'est chargée enfin d'expli-

quer elle-même comment elle avait donné la mort à la 

victime. Quelques jours avant son dernier départ pour 

Messine, elle causait avec une vieille femme de Marseille, 

qui lui annonçait son intention d'aller demeurer seule 

avec une femme Chabanne. « Ne faites pas cela, lui ré-

pondit Jeanne Constantin, la femme Chabanne vous étran-

glera. » Or, le l,r août, on ramassait près du corps de la 

veuve Laporte un mouchoir roulé, encore couvert des 

cheveux de cette vieille femme, et avec lequel l'accusée 

l'avait étranglée. » 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSKE. 

M. le président : A qu'elle époque êtes-vous partie de 

Marseille?—Le 5 juillet 1857; je suis arrivée le 7. Je suis 

allée me loger rue Mauber. J'ai logé avec Marie Siriai; 

j'ai connu la veuve Laporte; j'ai su par Jenny Siriai 

qu'elle devait avoir beaucoup d'argent; j'ai formé le projet 

de la voler. J'ai dit que j'avais une propriété à la campa-

gne; je lui ai proposé d'y aller le vendredi L7.juiJdet ; je 

suis par ie le 18, à six heures du matin ; j'ai pris l'omni-

bus du Ponl-de-la-Maye ; je me suis dirigée vers un ma-

rais sauvage et j'ai suivi la grande route; arrivée là, 

l'homme qui était avec moi a étranglé cette femme ; je ne 

lui ai pas aidé.On a pris les clés, je suis revenue chez cette 

femme, le samedi soir l'argent fut pris. Jenny disait qu'il 

y avait 3,000 fr. On a pris le linge et les bagues. Je suis 

partie pour Marseille le lundi, et j'ai emmené Jenny, en lui 

disant que j'allais à Marseille, et je l'y plaçai dans le lo-

gement que j'avais. J'avais pour complice Dominique 

Penne. 
D. Mais vous savez que Penne est parti le 5 juillet sur 

un navire français et que pendant un mois sa présence a 

été constatée à bord? — R. Ce n'est pas possible. 

D. Vous avez montré les bijoux que vous aviez pris? —. 

R. Ce ne sont pas ceux-là, car j'en avais à moi. 

D. Vous avez rapporté des draps à Marseille, d'où di-

siez-vous qu'ils venaient? — R. De ma mère. 

D. Vous êtes revenue de Sicile à Marseille chez la veuve 

Clusquant? — R. Oui. 
D. n'avez-vous pas voulu vous frapper d'un couteau ?— 

R. Non. 
D. Quand vous êtes revenue de Marseille, vous avez 

voulu vous évader? — R. Oui, pendant le sommeil des 

gendarmes je me suis laissée glisser du chemin de fer. 

J'ai été rattrapé quelques heures après. 

On passe à l'audifion des témoins. 

M. Duprat, propriétaire à Cadaujai, on a trouvé le 

cadavre sur sa propriété le 1er août 185? > les 
n'allèrent, n»h incii'o LW~. il j avait un linge enrou-
te autour du cou, et un tampon qui avait dû être mis dans 

la bouche de la victime; le Marais est un endroit très sau-

vage, très écarté, l'herbe vient très haute, des arbres 

d'oeuvre avaient deux ans. 

Le témoin donne des détails topographiques sur la 

commune de Cadaujai. 

Marie Gazon : Lorsque je fus voir ma tante, trois se-

maines après qu'elle eut disparu, je trouvai une locataire, 

qui me dit qu'elle n'y était pas, et je demandai où était 

Jenny; on me dit qu'elle était partie, après avoir vendu 

ses meubles. Je fus chez le commissaire de police faire 

ma déclaration; on me fit voir les effets de ma pauvre tan-

te, je les ai bien reconnus. 

Une discussion s'établit relativement à un jupon, qui 

porte une large tache de sang, et qui a été trouvé dans 

la chambre de la victime ; l'accusation prétend que 

Jeanne Constantin l'avait au moment du crime. 

L'accusée le nie énergiquement. 
Françoise Bordenave, autre nièce de la victime, recon-

naît en partie les objets. Sa tante avait à peu près 7,500 

fr. Elle avait mis 3,000 fr. à la caisse d'Epargne, et pla-

cé 2,000 fr. à rente viagère, de telle sorte quelle devait 

avoir chez elle plus de 3,000 fr. en argent. 

Servan, bijoutier : On m'a représenté une chaîne com-

posée de plusieurs morceaux ; c'est bien celle que vous 

me montrez. 

ThèrèseDavid, veuve Calmel : J'ai fait mettre l'accusée 

chez Jenny Siriai ; elle me dit qu'elle voulait vendre 

une propriété au pont de la Maye 11,000 francs. Elle se 

faisait appeler M"'e Julie. Elle me dit qu'elle était native 

du Pont-de-la-Maye, mais qu'elle voulait aller dans le Li-

mousin. Lorsqu'elle arriva chez Jenny, elle avait un tout 

petit paquet. 
Angélique Coustau : L'accusée est restée onze à douze 

jours chez la veuve Laporte ; elle disait qu'elle allait ven-

dre son bien au Pont-de-la-Maye. 

Jenny Siriai : L'accusée est arrivée chez moi envoyée 

par la veuve Calmel ; elle me dit qu'elle était venue pour 

vendre une propriété au Pont-de-la-Maye. Elle couchait 

chez moi. Un jour, elle m'annonça qu'elle l'avait vendue 

11,000 francs ; qu'elle avait fait scier son blé. Le vendre-

di, j'étais en journée ; le soir, je vois la veuve Laporte sur 

sa porte , elle me dit : .< Je crois que c'est le bon Dieu 

qui m'a envoyé cette femme, elle m'a invitée demain à al-

ler au Pont-de-la-Maye boire du lait pur, sortant de la 

vache. » A dix heures, l'accusée se retira, je lui fis des 

observations sur l'heure à laquelle elle rentrait, elle me 

répondit : « Quand on a des affaires, il faut les faire. » A 

six heures du matin, Mm° Laporte vint pour réveiller l'ac-

cusée ; je lui dis qu'elle avait tort de faire une si longue 

course. L'accusée insista. Elles partirent toutes les deux. 

Je n'ai pins rien vu. Elle m'a amenée à Marseille, mais je 

pensais aller au Périgord pour faire le commerce des 

fruits. Je vendis mes meubles. Le jour du crime elle était 

revenue dans l'après-midi. Elle me dit que M,ne Laporte 

avait bu deux grands bols de lait : « Je vous assure qu'elle 

n'a pas faim, » ajouta-t-elle. Dans le trajet de Marseille, 

je m'aperçus qu'elle ne me menait pas au Périgord ; elle 

m'avoua oû nous allions. Quand j'ai été à Marseille, jy 

suis restée quelques jours malade et j'ai pris le chemin 

de fer. J'ai appris, en arrivant, le crime. Je suis restée 

en prison pendant deux mois sous l'inculpation horrible 

d'assassinat de la veuve Laporte, chose dont j'étais bien 

innocente. 
D. Donnez des détails sur le déménagement. — R. Il y 

avait une corbeille très lourde et que l'accusée ne perdait 

pas de vue. 

D. Avait-elle un paquet en arrivant chez vous? —R, 

Oui, très petit ; il ne pouvait pas contenir grand'chose. 

Elle se faisait appeler Julie, et elle dit que son mari s'ap-

pelait Arnaud. Elle disait que son mari habitait le Péri-

gord et qu'elle avait procuration pour vendre sa propriété 

11,000 francs. Elle disait que dans son bien de campagne 

ses paysans lui avaient volé des draps. 

Vers midi, le lendemain du crime, elle entra dans ma 

chambre, portant des sacs d'argent sur ses bras, me di-

sant que l'acheteur de son bien l'avait payé moitié argent, 

moitié billets de banque. Elle m'avait dit que sa mère était 

morte, il y a longtemps, et comme j'hésitais de vendre 

mes immeubles sitôt, elle me dit : « Je vendrais un mobi-

lier de 10,000 francs en une heure. » A Marseille, elle 

m'avait logée dans la maison où elle était autrefois. Penne 

(le matelot) arriva un soir ; croyant la trouver dans sa 

chambre, il me demanda où elle était; venant de voyage, 

je lui répondis que je ne savais pas où elle s'était réfugiée. 

Arrivée à Bordeaux, et apprenant qu'on avait des soupçons 

sur moi, je m'empressai d'aller à la préfecture me présen-

ter pour qu'on examinât ma conduite. 

Cette déposition, faite avec un grand cachet de vérité, 

produit une profonde sensation. 

Divers témoins déposent avoir vu l'accusée àVillenave-

d'Ornon le 10 juillet, quand elle allait chez l'adjoint; mais 

elle était seule. 
A une femme, l'accusée disait qu'elle avait été insultée 

par trois jeunes gens, ce qui impliquait assez qu'elle n'a-

vait pas pour compagnon le Sicilien seulement. 
Femme Raymond, sœur de l'accusée : Je l'ai vue en 

juillet 1857 ; elle est venue me demander le chemin de la 

Glacière ; je ne la reconnaissais pas. Ma mère rentra ; 

alors l'accusée me dit : « Je suis votre sœur. » Je lui pro-

mis un bouquet, que je lui portai. Elle avait un petit pa-

nier. Elle me dit qu'elle devait se marier, qu'elle était 

avec une dame qui avait une propriété à vendre à Pessac. 

Catherine Constantin, sœur de l'accusée : Je l'ai vue 

quand elle est arrivée; il y avait près de douze ans 

qu'elle n'était venue ; elle me dit qu'elle avait deux en-

fants, et qu'elle était chez une dame qui avait une pro-

priété à vendre. 
Justine Hostein, nièce de l'tpcusée, l'a vue en juillet ; 

elle disait qu'elle allait se marier avec un monsieur du 

chemin de 1er, qui gagnait 100 francs par mois ; elle por-

tait toujours un panier. 
Veuve Trinquant, revendeuse à Marseille : La femme 

Constantin a demeuré daus la même maison que moi ; elle 

travaillait nuit et jour; souvent je lui ai donné du pain. 

Le 5 juillet elle est partie pour Toulouse. Dominique 

Penne s'est embarqué à cette époque. Elle est revenue de 

Toulouse avec une femme qu'elle installa chez elle; elle 

me dit qu'elle avait reçu 2,000 francs de sa belle-mère. 

Elle avait alors deux montres, l'une en argent et l'au-

tre en or, et elle disait qu'elles étaient toutes les deux 

à son mari. Elle est partie pour la Sicile avec Dominique; 

elle voulait m'emmener ; j'ai refusé. En revenant de Si-

cile, elle a logé deux nuits chez moi ; elle arriva à deux 

heures et demie du soir, disant que son hôtel était fermé. 

Lorsque la police arriva, elle voulait se tuer et se jeter 

par la fenêtre, alors elle me prit par le corps et me serra 

- violemment à me faire grand mal. 
L'accusée conteste celte déposition d'une manière 

énergique, et entre dans des explications très longues 

qu'elle débite avec une volubilité extrême. 

Le commissaire de police rend compte de l'arrestation 

de l'accusée, qui n'a pas été opérée sans difficultés. On &: 

vérifié les registres, et on a vu que Dominique s'était em-

barqué sur le vapeur la Mercès le 5 juillet, le vapeur est 

rentré le 3 août; le 6y Dominique a été débarqué et on 

lui a payé son mois; Le 15 août 1857, ce même Domini-

que Penne s'est pmhor<jnô our le na-vire le Gange avec la 

remme Constantin. 

M. l'avocat-général donne lecture de renseignements 

fournis par M. le directeur de la maison centrale de Ca-

dillac en 1845, alors que l'accusée en sortait, et d'après 

lesquels elle était représentée comme un mauvais génie, 

jetant le désordre partout, et ayant plongé dans le crime 

et les mauvaises habitudes une jeune prisonnière de vingt 

ans. 

Après une suspension d'audience, la parole est donnée 

à M. l'avocat-général Jorant, qui, dans un langage plein 

d'élévation, flétrit énergiquement la conduite de l'accusée 

et demande un verdict pur et simple de culpabilité. 

M" Worms, chargé de la défense d'office, demande pi-

tié et indulgence pour la cliente que la loi lui a imposée. 

Cette délense, pleine de cœur et présentée avec un grand 

éclat de parole, produit une profonde impression sur l'au-

ditoire. 

| M. le président fait un résumé fidèle de tous les moyens 

d'accusation et de défense. 

Le jury rentre dans la chambre de ses délibérations. 

Pendant cette suspension, des conversations animées 

s'engagent dans l'enceinte sur le résultat probabledu ver-

dict. Ces dramatiques débats ont été suivis avec une an-

xieuse curiosité par une population immense; toutes les 

tribunes étaient garnies de dames, qui ont bravé la lon-

gueur des débats. 

Déclarée coupable, sans circonstances atténuantes, la 

femme Constantin est condamnée à la peine de mort. 

JT.-Ï .. i '■■ : , 3 

>>-■■,-. ■• 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Lambert, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 6 septembre. 
oïlisiiifc'jT i,vj£#vj* u •no/l i,'u Uiit'ui tT ' ' ' ■ 

ATTENTATS A LA PUDEUR. 

Jean-Marie Gicquel, enfant naturel, sorti de l'hospice 

de Nantes, ouvrier, demeurant à Soudan, arrondissement 

de Chàteaubriant, accusé d'un attentat à la pudeur, com-

mis avec violence sur une jeune fille de douze ans, est 

déclaré coupable par le jury qui a admis en sa faveur le 

bénéfice des circonstances atténuantes,et condamné à deux 

années d'emprisonnement. 

(Plaidant, Me Rincé, avocat.) 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Paul-Clément Catala, dit Vives, âgé de vingt-huit ans, 

né à Toulouse, sans domicile fixe, vient répondre à cette 

grave accusation. Le 21 mai dernier, Paul Catala, arrêté 

à Nantes sous prévention de vagabondage, fut condamné 

par le Tribunal correctionnel de Nantes à trois mois de 

prison sous le faux nom de Paul Vivès, qu'il se donnait, 

et fut écroué à la maison d'arrêt do notre cité sous ce 

môme faux nom. C'est dans la prison, le 22 juin dernier, 

qu'il commit cette tentative d'assassinat dont il vient ré-

pondre devant le jury. Catala se présente à l'audience le 

sourire sur les lèvres, paraît parfaitement insouciant et 

répond avec impudence à toutes les questions qui lui 

sont posées, sans manifester aucun repentir des faits qui 

lui sont imputés. Voici du reste, ce qui résulte à sa char-

ge de l'acte d'accusation. 

Un détenu, Antoine Rault, avait été souvent témoin des 

actes de brutalité que Paul Catala exerçait sur les prison-

niers plus faibles que lui. 

Rault, indigné de ces violences, fit un jour comprendre 

à Catala, qui prenait le faux nom de Vivès pour échapper 

à la surveillance de la haute police à laquelle il était assu-

jetti, que s'il continuait de pareilles vexations il révélerait 

aux magistrats qui l'ignoraient sa conduite antérieure et 

ses antécédents qu'il avait appris d'un co-détenu. Gatala 

devint alors furieux et proféra quelques menaces en disant 

à Rault qu'il lui paierait cela. Dès ce moment Catala eut 

la pensée du crime et ne la dissimula pas. U exécuta la 

nuit suivante le projet qu'il avait médité pendant plusieurs 

heures; le temps le pressait. Rault touchait au terme de 

sa libération. 
Dans la soirée du 22 au 23 juin dernier, le détenu Bar-

reau, qui occupait un lit voisin de celui de Catala, vit ce-

lui-ci placer sur son lit un couteau et en raffermir les deux 

côtés avec une ficelle. L'ayant interrogé, Catala lui répon-

dit : « J'ai quelque chose en tête, il faut que cela pète au-

jourd'hui ou demain ; » et il se mit à chanter à voix bas-

se. Vers minuit, les détenus furent réveillés par les cris 

de Rault. 
Catala luttait contre Rault qu'il venait de frapper de 

quatorze coups avec le couteau que Barreau avait aperçu 

en ses mains quelques heures auparavant. A ce moment 

Rault se sentit blessé et s'écria : «Malheureux, je crois que 

tu m'as donné un coup de couteau.—Je t'en ai donné plus 

de dix, répondit Catala, et tu es nettoyé. Au surplus, 

j'en ai gracié un de six ans, je pourrais bien te grâcier de 

deux jours ; j'ai tué un homme pour 20 sous; si j'en tuais 

cent, cela ferait cent francs. » 

Catala voulait dire par ces paroles q
Ue

 « 

plus longtemps à vivre et qu'il le délivrait d n*av
a

;
t 

deux jours plus tôt Rault devait, en effet,
 S0

,1S? Po
So 

le surlendemain. Il apprenait, en outre avep prkr ' 

cynisme qu'il s'était rendu coupable autrefois d"" 8ri4 
sinat. 

Ce crime produisit une grande sensation dan i 

d'afrêt ; les gardiens se jetèrent aussitôt sur p.? ,a gan 
contenta de dire 

jetèrent aussitôt sur Catalan 

«Je viens de tuer saint Antoin>U 
signant ainsi le prisonnier Rault 

Depuis cette époque, Catala n'a pas manifest' 
dre repentir. Maintes fois il s'est écrié qu'il

 ne
 9 le <noi

n< 

à Dieu, méprisait la justice des hommes et n'ar°^a^ Pas 

regret, celui de n'avoir pas tué Rault. Son arro«Iâlt ̂  °5 

telle ensuite devant M. le juge d'instruction ^ nce a 
gistrat a dû renoncer à l'interroger. ' l'e ce ̂  

Rault, au bout de quelques jours, a été rétabf 

Catala est un homme des plus dangereux' i 
subi plusieurs condamnations : ainsi, en I851 -i

8 déjà 

condamné à quatre mois de prison pour esc' ^ 

puis, étant engagé dans les zouaves, à cinq ans d°^Utr'ei 

sion pour vente d'une veste et d'un pantalon d6 re°'11' 
équipement. e S^nd 

Catala a une jambe de bois, ayant subi l'ain™ 

la suite d'une blessure reçue dans la Kabyli
e
 u'011* 

cours des débats, il témoigne d'une insoucianc • '■ 

près complète en présence de la grave acciwJ 8 Pe" 

pèse sur lui. "°>i 

Déclaré coupable par le jury, Catala a été conri 
aux travaux forcés à perpétuité. ai»né 

(Plaidant, M" Leromain, avocat.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARlS(6»
cll) 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 9 septembre. 

ESCROQUERIE. 

Un homme de cinquante-quatre ans, ancien maroti 

de tableaux, d'une certaine notoriété dans ce sent a 

commerce, le sieur Louis Saurin, dit La'grille, a comn 

aujourd'hui devant le Tribunal sous la prévention d'une 

croquerie commise par des moyens tout exceptionnels * 

dont les débats, bien que prolongés, n'ont puexplm'/' 

le point de départ. Cette obscurité a tenu aux rélicènS 

du prévenu, qui, au début de son interrogatoire ad'* 

claré qu'il se reconnaissait coupable et jugeait 'inutd" 

d'entrer dans aucuns détails. 

Les débals ont commencé par l'audition de M. Juijen 

manufacturier, témoin cité par M. le procureur impérial' 

M. Julien : A la fin de novembre 1857, me trouvant à 

Paris, j'appris que M. D..., le parent de manière, s'était 

cassé la jambe. J'allai le voir et je le trouvai beaucoup 

plus tourmenté au moral qu'au physique. Comme il est 

très âgé et que j'ai pour lui le plus profond respect, tout 

en le voyant fori inquiet, je n'osai lui demander l'objetde 

son inquiétude. Dans le peu qu'il me dit, j'appris néan-

moins qu'il recevait fréquemment des lettres contenant 

des demandes d'argent, des reproches ou des menaces,ai 

cas où il n'y obéirait pas; que fréquemment aussi il se 

présentait chez lui des commissionnaires venant deman-

der la réponse à ces lettres, ou des personnes étrangères 

qui lui tenaient un langage menaçant et frappaient» 1 

lemment sur son bureau quand il ne satisfaisait pas à 

l'instant à leur demande. A mon retour chez moi, je par-

lai de cette situation de M. D... à ma mère. Il fut décité 

qu'il en serait parlé à M. le procureur impérial, 

surveiller la maison. 
M. le prémdimt . No cavea-vous pas plUS de détails Sir 

la pression dont M. D... aurait été victime? 

Le témoin : Personnellement, non, monsieur, Je sais 

seulement que M. D..., très alarmé par ces lettres et les 

personnages que Saurin lui envoyait, a âonné dessommes 

d'argent importantes. 
M. le président : Connaissez-vous ie prévenu Saurin? 

Le témoin : Non, monsieur le président; je sais seule-

ment qu'il demeurait dans la maison oû M. D... adressait 

les réponses qu'il faisait à Saurin, sous le nom de Alexan-

dre Maury, et que ces réponses contenaient des envoi» 

d'argent, quelquefois des billets de banque. Je sais encore 

qu'on attendait souvent M. D... soit dans la rue, sottde-

vant sa porte, qu'on lui faisait des menaces, et que F 

éviter le scandale, il allait chercher de l'argent et en don-

nait. ,
M

\ 
M. le président : Mais quelle était la nature des ci*» 

éprouvées par M. D... ? De quoi le menaçait-on? 

Le témoin : Il ne s'est jamais expliqué avec moi U» 

égard. Je sais seulement que les demandes MIP 

étaient si fréquences depuis deux ans, et *urt0^e" ,
e 

vembre dernier, que M. D..., sage, économe, dune , 

réglée, qfn toujours avait été fort à son aise, s est» 

gêné, plus que gêné, presque réduit aux exlrr;.-,iïld„,ci 
M. le président : Croyez-vous que ce soit 1 MM ̂  

présent, leprévenu Saurin, qui soit la source de sa 

Le témoin: Je ne puis préciser la part qu il y r,^ 

mais je sais qu'on portait fréquemment des somm ^ 

dresse de Saurin, dans la même maison où il ac -^te-

ll était facile, du reste, d'intimider M. D..., q"1 a s 

seize ans, qui a passé sa vie dans l'étude des ^ 

qui est un véritable enfant pour les événements 0 

M. le président : C'est tout ce que vous saVCZ
[ne

 jeter 

Le témoin : Je n'en puis dire davantage sans 

dans des suppositions. ^jK 
La femme Goussot : J'ai servi pendant deux 1 

D..., qui était souvent malade. Il recevait fre4 ^jour 

des lettres qui le mettaient de mauvaise humeur. |,jre 

il est venu Chez lui un individu qui 
lui demanda.-

 0
. 

quelque chose que je ne sais pas. M. D... s es tr« 

1ère, en disant : « je ne puis rien faire ; sortez. 

M. le président : Quel était cet individu ? ■ 1 

La femme Goussot : Je ne le connais pas, 

peu vu, que je ne le connaîtrais pas si on me » ̂  

Une fois, en rentrant chez lui, j'ai entendu dire ^jj 

« Mon Dieu ! dire que je les ai lait arrêter, qu 0 

chés et que les voilà encore après moi ! » ,
 t

£j0* 
M. le président : Il était très malheureux » 

ces faits ? . re0x f 
La femme Goussot: Oh! il a été très malne"' .

{
 j# 

dant lefe deux mois que j'ai été avec lui. Qua" ̂  du»5 

chetait une de ces lettres, il ne la lisait pas e 

« Mettez, mettez cela de côté ! « p _ Jjpî 

La concierge de la maison habitée par M- Xi0 . 
que les lettres qu'elle recevait pour lui etaien ,,,1 

la même écriture. Elle a entendu dire par10 

de la maison que ces lettres faisaient beauc0^
ce

uv1'eS 

sion sur M. D..., et qu'il était victime de ma 

de menaces pour lui arracher de l'argent. ^ # 

M. le président : Avez-vous su qui, dans 

Le témoin 

a joue le principal rôle ? leUres y 
Quand M. D... répondait, #8»*, ^ m 

toujours adressées à M. Alexandre sJaU1
^'

eC
'é

l!llt 

thièvre, maison des bains, et on m'a dit q 

loi 

est 

d|!l 

demeurait M. Saurin. ,. nlIe '^V 
Le témoin Julien : J'ai oublié de dire J

 ei
»f^ 

adressées à M. D... contenaient des envei 

cription toutes faites, pour que M. V..- poi'r yt*' 

dedans ce qu'on lui demandait et 1 en.v?^,
er

 ton1" r 

der plus facilement, on cherchait a lui 

Le témoin Julien 
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 vous lui avez promis de retirer 
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ui
 ^Ti faux des mains de celui qui en était le détenteur. 

ce
 ( ait-il de vrai dans cette histoire? On l'ignore; mais 

Q
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'V av' -
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^
ue VÛUS avez conserv

é la pièce pour 
ce

-Cracher de l'argent, des sommes considérables, dans 

/est que vous avez conservé la pièce pour 

'gè 

oûortion restée inconnue et que vous seul pourriez 

u»
e
 ÏJJ, anmmes vous sont parvenues dans des enve-" 'ces sommes 

de let res préparées par vous, dont les susenp-

loppes;
 t

 écrites par vous, ou par des hommes à vous, 

«
ons

 ?
 1S c

ette comédie, vous avez fait figurer plusieurs 

°
ar

' nés qui restent dans l'ombre; voilà la prévention. 

P
6
?

0
" (tendant que vous-même présentiez votre défense, 

l s vous dire que votre passé vous défend bien mal. 

j
e
 ?f

0
j
s
 vous avez été poursuivi et condamné, une fois 

^ de prison pour escroquerie, et c'est encore de 

v ""roauerie qui vous est reprochée aujourd'hui. Dans 

M position vous comprenez que vous êtes, que vous de-

Ire fortement. soupçonné d'être coupable; je vous 

?
e

v

Z
ite donc à bien réfléchir, à avouer les faits. Racontez 

létement cette odieuse comédie que vous avez jouée 
C
°Tdépoui!ler un vieillard; il est toujours f-

pntir • la justice, si vous vous repentez, si 
repoli , (_„„.~„

a
 avec indnb'enp.fl: mais si v< 

temps de se 

vous dites 

V6Z e'Xné à bien réfléchir, à «vouer les faits. Racontez 

lét 

dé 

re|)
f "vous écoutera avec indulgence; mais si vous marchez 

'
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 '
 la vo

ie contraire, si vous cherchez à la tromper, je 

ousle dis d'avance, elle vous traitera avec une sévérité 

excessive. 
Tenréventl avec une ueriauic auieiiuue . « je liai pus 

attendu vos exhortations, M. le président, pour faire des 

avec une certaine solennité : « Je n'ai pas 

ur faire des 

aveux, j'aïfait ceux que je pouvais faire ; je suis prêt, je 

ai toujours prêt à les renouveler. Dans cette affaire 

*
6

' fait le bien et le mal ; le mal, vous en avez la preuve; 

CbieD je n'en ai plus la preuve et je ne pourrais le faire 

émettre, j'ai
 tr0P de respect pour M. D... pour en dire 

davantage. Cependant je dois vous dire qu'il existe un 

^"M le président : Et ce faux est le point de départ de 

vos manœuvres, c'est l'origine de la pression que vous 

jvez exercée sur un vieillard pour le dépouiller de ea for-

tune? 
Saurin : Cela est vrai. 

M. h président : Donc la prévention est justifiée. 

M. Ducreux, avocat impérial : Quel est le souscripteur 

du'biilet? 

Saurin: C'est Costin, l'homme le plus dangereux de 

Paris. Il a fait bien du mal à M. D..., le malheureux] 

M. l'avocat impérial : Quelles étaient vos relations avec 

ce Costin ? 

Saurin : Je n'avais pas de relations avec lui. Un jour, 

je l'ai rencontré qui causait avec M. D...; c'est parles 

renseignements de ce dernier que j'ai su que Costin avait 

le billet. J'ai fait saisir le billet, mais l'homme s'est sauvé. 

M. l'avocat impérial ; Parmi les noms que vous avez 

fait agir EU trouve celui d'Armand ; quel est cet Armand? 

Saurin : C'est un nom imaginaire. 

M. l'avocat impérial : Et Lambert? 

Saurin : Lambert existe ; je m'en suis servi. 

M. l'avocat impérial : Et Gourlet; c'est lui qui a écrit 

plusieurs des lettres adressées à M. D...? 

Jaunît : J'ai prié Gourlet d'écrire plusieurs lettres, 

mais il n'était au courant de rien; il les a écrites d'une 

manière tout à fait désintéressée. 

M Y avocat impérial : Lca autres lettres SOnt de VOUS ? 

Saurin : Toutes sont de moi, car celles que je n'ai pas 
écrites, je les ai dictées.

 s
 «(t •• 

M. le •président : Enfin, à l'aide de vos manœuvres, 

vous reconnaissez vous être fait remettre par M. D... des 
sommes considérables ? 

Saurin : Oui, monsieur. 

M. V avocat-impérial : Si on avait à raconter la vie de 
l'homme que vous avez à juger, il faudrait fouiller dans tout 
ce qu'il y a de plus ignominieux, dans une série d'actes dé-
testables, dans des relations inavouables, mais cette tâche ne 
nous est pas départie, nous avons seulement à caractériser la 
prévention dont il est l'objet. 

Le prévenu Sis r.jfngie aujourd'hui derrière le respect qu'il 

Tîf * ' '
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P
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 barrière qui l'em-
pêche de nous dire toute la vérité. Nous allons voir si ce re-
•uge peut lui rester, si on peut croire à ce respect si tardive-
ment professé pour un homme dont il abreuve la vieillesse 
a amertume. Voyous ce qu'il a fait. 11 y avait une pièce fausse 
9?

e
 «■ D..., qui n'en était pas l'auteur, redoutait; Saurin ne 

«u pas pourquoi. Cette pièce était entre les mains d'ennemis; 
parla retirer, il fallait de l'argent, <st Saurin demandait tou-
jours de Urgent à M. D.... Mais si cet argent est pour donner 
«M ennemis de M. D..., quand Saurin lu: écrira pour en dé-
crier, il aura un langage convenable, mesuré, poli, car il 

««intéressé dans l'affaire. EJi bien, ouvrons ses lettres à M. 
••• et lisons; il y en a douze. Dans l'une, an lit ce passage : 
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CHRONiaUE 

PARIS, 9 SEPTEMRRE. 

' H y a huit jours, nous avons raconté la mise en pré-

vention, pour délit de vagabondage, d'un vieil ouvrier 

mécanicien, nommé Maurice. Les explications données 

par M, le récit de ses malheurs, l'indication qu'il donnait 

du dernier patron chez lequel il avait travaillé, avaient 

déterminé le Tribunal à remettre la cause pour entendre 
le patron. 

Aujourd'hui, le patron de Maurice s'est présenté à l'au-

dience, et a déclaré être prêt à le reprendre dans ses ate-
liers, mais à une condition, a-t-il ajouté. 

« Laquelle? » adeuandé M. le président. 

Le patron : Je sais bien que chacun est libre de faire ce 

qu il veut de son argent et qu'un patron n'a pas le droit 

*de se mêler des affaires de sou ouvrier, mais ce que j'ai à 
dire n'est que pour son bien. 

M. le président : Parlez ; l'intérêt que vous portez à cet 

homme vous donne le droit de dire tout haut ce que vous 
pensez de lui. 

Le patron : Je pense que si on fermait demain toutes 

les boutiques de marchands de vin, il n'y aurait pas de 

plus honnête homme que lui et de meilleur ouvrier. 

M. le président : Vous entendez, Maurice ; vous n'avez 

qu'un ennemi, et è'est vous-même. Ne pouvez-vous pren-

dre une bonne fois la résolution de ne plus boire. Vous 

avez cinquante ans, vous êtes honnête homme, bon ou-

vrier, et tout cela est terni par uiie passion brutale, igno-

ble, la pire de toutes, puisqu'elle fait perdre à l'homme 
son plus bel attribut, la raison. 

Ces paroles de M. le président produisent une impres-

sion profonde sur Maurice qui, d'une voix émue, fait la 

promesse la plus solennelle de se corriger de son défaut. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

public, en présence de la réclamation du patron, a ren-
voyé Maurice de la poursuite. 

— Dans cette ville de Paris, où s'agitent tant de pas-

sions, que de pièges sont tendus à la crédulité et surtout 

à cette première des vertus, la charité ! Voici un homme 

de trente-six ans, il est grand, d'une belle tenue; son lan-

gage est celui des gens bien élevés ; il est vêtu avec élé-

gance, même avec une certaine recherche; cet homme 

est un mendiant, non pas un de ces pauvres frères qui 

errent parles rues, psalmodiant une prière et tendant 

humblement la main, mais un mendiant à domicile, qui, 

la voix brisée, des larmes dans les yeux, au nom de sa 

femme sans asile, au nom de ses enfants mourant de 

faim, obtiendra de vous la plus large libéralité. 

Cette espèce de mendiants exploite toujours la dernière 

catastrophe connue; ils sont les victimes éternelles de 

toutes les grandes infortunes. L'incendie de la Villette ne 

pouvait manquer de fournir a Figarol une profitable oc-

casion d'exercer son audacieuse industrie. Il entrait dans 

les maisons, se disait un des incendiés de la Villette, 

et le plus malheureux ; il y avait perdu toute sa fortune, 

une fabrique tout entière, outils, marchandises, mobi-

lier; sa police d'assurance venait d'expirer; il restait sans 

ressource, lui, sa femme et trois enfants. 

Un agent, qui le surveillait depuis quelque temps et se 

doutait du stratagème, l'aborde comme il sortait d'une 

maison où on lui avait donné 3 fr., et lui dit : « Vous 

êtes un incendié de La Villette? — Oui, répond Figarol 

avec aplomb. — Avez-vous des papiers ? — Us ont été 

brûlés? — Où demeurez-vous? — Depuis l'incendie, je 

n'ai plus de domicile. — Mais alors vous êtes un vaga-

bond. — Qû'appelez-vons, vagabond? vous ne savez pas 

à qui vous parlez ; apprenez à respecter le malheur; je 

suis le fils d'un intendant militaire, neveu d'un général 

illustre. — Soit, mais venez dire fout cela à M. le com-
missaire de police. » 

L'incrédulité de l'agent était des mieux fondée. Traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention de mendicité dans les maisons, il a été reconnu 

pour un mendiant de profession, condamné sept fois pour 

vol et différents autres délits ; il a été condamné à six 
mois de prison et 16 fr. d'amende. 

— Quatre jeunes sauvages de Rueil sont trouvés dans 

une vigne s'en donnant à cœur joie et, soucieux du len-

demain, faisant large provision de grappes et grapillons. 

Pris en flagrant délit et conduits chez le maire, ils ne peu-

vent ou ne veulent indiquer leur domicile; ils comparais-

sent aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la 

double prévention de vagabondage et de vol dans les 
champs. , . ,. ■ «miimw-

Simon, Auguste et Charles, sont des vétérans dans le 

vagabondage, ils ne le nient pas; depuis la saison des ce-

rises jusqu'à celle des raisins, ils passent leur vie dans les 

champs, y trouvant le gîte et la nourriture. Quant au der-

nier inculpé, à Eugène, qui n'a que dix ans, c'est un con-

scrit, un apprenti vagabond ; l'excursion dans la vigne de 
Rueil est sa première campagne. 

« Pourquoi avez-vous quitté la maison de votre père ? 
lui demande M. le président. 

Eugène : C'est une fois que j'ai laissé envoler le serin à 

papa et que je me suis sauvé pour pas êlre battu. 

M. le président : Est-ce bien là le véritable motif de 
votre fuite ? 

Eugène : Oui, m'sieur; bien sûr, papa m'aurait battu. 

Une voix : Quand je lui aurais donné une torgnole, il 
n'en serait pas mort. 

M. le président : Vous êtes le père de cet enlant ? —■ 
R. Oui, monsieur le président. 

M. leprésident ; Ce que vous venez de dire témoigne 

que voire fils ne s'est pas trompé en redoutant votre vio-
lence. 

Le père : Puisque je lui avais toujours dit de ne pas 

toucher à mon serin ! 

M. le président : Vous voyez ce qui est arrivé : votre 

fils a eu peur ; il s'est sauvé de chez vous, et le lendemain 

il était avec des petits voleurs. Les enfants sont comme les 

oiseaux, il ne faut pas les effrayer. 

Il n'a pas élé difficile au Tribunal de faire comprendre 

au sieur Delarue qu'il devait non seulement réclamer son 

fils, mais le surveiller avec plus de soin, et surtout éviter 

de le frapper. Eugène a donc été rendu à son père. Les 

trois autres gamins, marqués du sceau de l'impénitence 

finale, ont été condamnés à deux ans de correction, 
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— Le 2
e
 conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Grenier, commandant le 79
e
 régiment d'infanterie de li-

gne, avait aujourd'hui à jugef une affaire qui présentait 

une question intéressante, touchant l'organisation des 

corps de musique do l'armée. 11 s'agissait de savoir si un 

musicien qui est appelé à exercer son art dans un corps 

de musique militaire, peut, étant marié, contracter un en-

gagement qui le lie au service militaire, en le soumettant 

à toutes les obligations imposées aux militaires incorpo-

rés par la voie du recrutement. 

Le nommé Gallois se présenta dans le mois de février 

dernier pour être reçu musicien dans le régiment des lan-

ciers de la garde impériale. Ce jeune homme, qui était 

déjà marié et père de famille, fut soumis aux épreuves 

exigées pour l'admission ; lc jury le déclara, comme ta-

lent, capable de remplir l'emploi qu'il sollicitait. Les for-

malités administratives étant accomplies, Gallois signa un 

engagement qui le liait pour trois ans. Peu de temps après, 

il éprouva de vives contrariétés, et dans les premiers 

jours d avril il prit le parti d'abandonner le corps. L'ab-

sence du musicien fut constatée, et Gallois fut signalé 
comme déserteur. 

C'est pour répondre à cette prévention que Gallois est 
amené devant le conseil de guerre. 

M. le président Grenier procède à l'interrogatoire. 

' M. leprésident : Vous êtes prévenu de désertion à l'in-
térieur ; qu'avez-vous à dire pour vous justifier ? 

Le prévenu : Je dirai d'abord que je ne suis pas soldat; 
je ne suis pas lié au service. 

M, le président : Cependant vous vous êtes engagé vo-

lontairement dans les lanciers de la garde impériale ? 

Le prévenu : U est bien vrai que j'ai fait un écrit avec 

le conseil d'administration du régiment, portant que, si je 

venais à quitter le corps par le fait de ma volonté, je se-

rais obligé de rembourser la valeur de mes effets d'habil-
lement. 

M. le président : Vous vous êtes soumis également à 

toutes les lois et à tous les règlements disciplinaires qui 
régissent l'armée. 

Le prévenu: Quand j'ai été commissionné musicien, à 

partir du 16 mars dernier, j'ai reçu la solde de ce grade ; 

mais bientôt on m'a dégoûté de la position qui m'étatt 

laite. Pour lors je suis parti, et je suis retourné dans mes 

foyers, à Paris même, auprès de ma femme. 

M. le président : A quelle époque avez-vous contracté 
mariage? 

Le prévenu : Au mois de janvier 1856, après avoir été 

exempté du service comme fils aîné de veuve. 

M. leprésident : Vous venez de dire que l'on vous avait 

dégoûté de votre service de musicien ; c'est un enfantil-

lage, on ne se rebute pas si facilement quand on est un 

homme sérieux. En admettant que vous eussiez éprouvé 

quelques contrariétés, ce n'était pas un motif pour dé-

serter. Quels sont les faits dont vous auriez eu à vous 
plaindre? 

Le prévenu : Un jour, je me présentai au maréchal-des-

logis chef pour toucher la solde qui me revenait ; nous 

étions alors au 29 mars, il y avait quinze jours que je n'a-

vais pas été payé. J'avais besoin de mon argent; on m'a-

vait déjà remis plusieurs fois, et j'étais, j'en conviens, un 

peu mécontent. En entrant chez le chef, je tenais un ci-

gare à la main, sans avoir l'intention de l'offenser je ti-

rai une bouffée de fumée pour maintenir le feu. U me ré-

primanda très durement, et comme je m'étais contenté de 

le saluer militairement, il s'écria : « Est-ce qu'on se pré-

sente ainsi devant son supérieur ?» et sans me donner 

le temps de me décoiffer, le maréchal-des-logis chef 

porta la main sur mon bonnet de police et le jeta par 

terre. Je fus honteux et humilié de cette manière de 

procéder envers moi, et je prononçai quelques paroles 

de mécontentement. Le chef me punit de quinze jours 

de salle de police. « Comment, lui dis-je, pour ça, vous 

me punissez avec tant de sévérité? ce n'est pas pos-

sible. » Ma tête s'est montée, et réfléchissant toujours à 

mon humiliation, j'ai pris en répugnance le service de 

musicien dans les lanciers. Je suis parti en prévenant 
tous mes camarades de ma résolution. 

M. leprésident: Ce n'est pas à vos camarades qu'il fal-

lait faire une semblable communication, il fallait réclamer 

auprès de votre colonel, et votre position aurait été exa-
minée. 

Le prévenu : J'ai pensé qu'il me suffisait d'écrire à mon 

chef de musique. Ma lettre lui fait connaître les motifs 

qui m'ont déterminé à rompre avec le régiment. Je lui di-

sais que c'était le maréchal-des-logis-chef qui me recevait 

fort mal quand je me présentais à lui pour réclamer ma 

solde. Je lui ai écrit une seconde lettre après mon départ 
du régiment. 

M. le président : Nous remarquons que, dans la pre-

mière lettre que vous avez adressée au chef de musique, 

vous ne lui avez pas fait connaître votre adresse. 

Le prévenu : Si j'ai fait cet oubli, c'est sans aucune 

mauvaise pensée, c'est par inadvertance. Le chef de mu-

sique savait où j'avais demeuré, et la preuve que je ne 

cachais pas mon domicile, c'est que la police y est ve-

nue pour m'arrêter et qu'elle m'y a trouvé le 24 juillet. 

Je lus très étonné de cette arrestation, car je me croyais 

parfaitement dégagé de toute obligation militaire. J'étais 
civil et j'étais retourné dans le civil. 

M. le président : Vous avez assez d'intelligence pour 

comprendre que lorsqu'on a contracté un engagement 

aussi sérieux que le vôtre, on ne peut le rompre par le 

seul fait de la volonté ou du caprice de l'une des par-
ties. 

Le prévenu : Si j'avais su n'être pas dans mon droit, 

je ne serais pas resté en absence illégale, car je n'aurais 

pas voulu déserter pour mettre ma pauvre femme dans 
l'embarras. 

M. le président : Puisque vous étiez marié, vous ne 

pouviez pas contracter valablement l'obligation de servir 

dans l'armée. Devant qui avez-vous contracté votre enga-
gement? 

Le prévenu : C'est chez le capitaine-trésorier, devant 
les membres du conseil d'administration. 

M. leprésident: Cet engagement, ayant été contracté 

en dehors de l'officier du recrutement, ne peut être con-
sidéré que comme un simple contrat civil. 

Le prévenu : C'est ainsi que je l'avais compris. Dans l'é-

crit qui m'était présenté, je lisais : « Que je m'engageais à 

me soumettre à la discipline militaire, » c'est vrai ; mais 

à côte de celte clause, il y avait celle-ci : « Et à rembour-

ser à l'Etat les frais de mon habillement dans le cas où, 

par le seul fait de ma volonté, je viendrais à quitter le 

corps ayant l'expiration du terme de mon engagement, 

qui n'était tait que pour la durée de trois années. » 

M. le capitaine Magnin, substitut du commissaire im-

périal : « Je ferai remarquer au Conseil et à M. le président 

que le parquet a reçu du ministre de la guerre un avis 

d après lequel les gagistes devaient être considérés com-

me des militaires soumis à la même discipline et aux 

mêmes lois que les autres militaires de l'armée. 

Le prévenu : Je n'ai jamais eu d'autre pensée que de me 

soumettre à toutes les obligations du service en qualité de 

musicien militaire. Cela ne voulait pas dire dans mon es-
prit que je me faisais soldat. 

M. le président Grenier : Il s'est présenté un cas de 

même nature dans mon régiment. J'ai consulté le ministre 

de la guerre, et l'on m'a répondu que le musicien dont je 

venais de parler n'était pas soldat, qu'il était libre de se 
retirer. 

M. le commissaire impérial Magnin soutient la préven-

tion de désertion à l'intérieur et demande qu'il soit fait au 

prévenu application des articles 231 et 232 du nouveau 

Code de justice militaire qui prononce un emprisonnement 
de deux à cinq ans. 

M" Verain, chargé de la défense du prévenu, fait valoir 

les bons antécédents de Gallois, qui, dans cette circon-
stance, a été de bonne foi. 

Le Conseil déclare, à l'unanimité, que le prévenu n'est 

pas coupable; M. le président prononce son acquittement, 
et ordonne sa mise en liberté. 

— Ce matin, neuf militaires appartenant aux divers ré-

giments en garnison dans la première division militaire, 

ont été conduits dans deux voitures cellulaires, escortées 

d'un piquet de gendarmerie, dans la grande cour de l'E-

cole-Militaire, au Champ-de-Mars, à l'effet de procéder à 

la lecture et à l'exécution des jugements qui ontété pronon-

cés contre eux par les deux Conseils de guerre de Paris. 

Conformément aux ordres donnés par M. le maréchal, 

commandant en chef les divisions du Nord, des détache-

ments de tous les corps se sont trouvés réunis avant neuf 

heures sur le lieu où cette parade militaire devait avoir 

lieu. Toutes les troupes avaient été placées, musique en 

tête, dans l'ordre d'un grand carré, au milieu duquel les 

condamnés devaient venir prendre place. 

Aussitôt que les voitures cellulaires sont entrées dans 

ce carré, l'horloge du palais dé l'Ecole a fait entendre les 

neuf coups de marteau qui indiquaient le moment où ces 

exécutions devaient avoir lieu. C'est avec cette grande 

ponctualité militaire, si digne de remarque dans la dis-

cipline de l'armée française, que M. le colonel d'état ma-

jor Regnault, remplissant les fonctions de major de la~ 

place de Paris, a pris le commandement supérieur des 

troupes. Sur son ordre, un ban a été battu par tous lés 

tambours, et les détachements se sont mis au port. 

Alors un des greffiers du 2
e
 Conseil de guerre. M. Mc-

nussen, adjudant d'administration, délégué à cet effet, 

s'est avancé devant le peloton formé par les condamnés, 

et, sur son indication, un cuirassier de la garde impé-

riale a été amené devant le front du détachement fourni 

par ce régiment, et il a été procédé à son égard à la dé-

gradation militaire, comme ayant été condamné à une 

peine afflictive et infamante. 

Un gendarme s'est approché de ce condamné, a com-

mencé par lui arracher les boutons portant l'aigle impé-

riale, puis il a été placé au port d'arme avec un fusil, et, 

d'un coup de main, on a fait basculer l'arme de manière 

à avoir la crosse en l'air ; les bretelles du fusil lui ont été 

passées par dessus la tête, et l'arme a été retirée en pas-
sant sous les pieds. 

Un artilleur, du nom de Rodier, du 2* régiment d'artil-

lerie à pied, a subi la même dégradation avec le même cé-

rémonial. Ces deux militaires avaient été condamnés pour 
vol. 

Aussitôt, M. le colonel Regnault s'est approché de ces 

deux repris de justice, et d'une voix ferme, entendue de 

toute la troupe, il a prononcé devant eux les paroles sa-

cramentelles prescrites par le nouveau Code de justice mi 

litaire; le colonel a dit à chacun : « Vous êtes indigne de 

porter les armes; au nom de l'Empereur, nous vous dé-

gradons. « Un nouveau ban a été battu, et les deux con-

damnés ainsi expulsés de l'armée française ont été livrés 

aux agents de l'administration de la police générale. 

Les sept autres militaires étaient condamnés à la peine 

des travaux publics; trois, François Pinchon, fusilier au 

98
e
 de ligne, André Tourny, fusilier au 91

e
 de ligne, ainsi 

que Guillaume Guillerme, ont été condamnés à cinq ans 

de travaux publics ; les deux premiers pour des actes d'in-

subordination envers leurs supérieurs, et le troisième pour 

destruction volontaire de ses effets d'habillement. 

Les nommés Léopold-Eugène Hardouin, soldat aux 

zouaves de la garde impériale; Joseph Mouquant, canon-

nier conducteur au 2
e
 régiment d'artillerie; Gilbert Cha-

tron, voltigeur au 2
e
 régiment de la garde impériale, et 

Jean-Claude Paraché, fusilier au 95
e
 régiment de ligne, 

ont été condamnés à trois ans de travaux publics, les 

trois premiers pour désertion en emportant des effets four-

nis par l'Etat, et le quatrième pour avoir brisé volontai-

rement son fusil en frappant violemment la crosse contre 
terre. 

La lecture des jugements étant terminée, les sept mili-

taires condamnés aux travaux publics, et qui déjà étaient 

revêtus d'un habillement de drap gris avec bonnet et ca-

puchon à la veste, ont été replacés en ligne sur un seul 

rang. Un roulement de tambours et le son des clairons ont 
annoncé le défilé. 

Sur l'ordre de M. le colonel, major de place, les trou-

pes ont opéré le mouvement pour se former en colonne à 

distance, et le défilé a commencé. Tous les détachements 

ont passé devant le front des condamnés qui courbaient la 

tête devant leurs camarades. La peine des travaux publics 

n'a pas un caractère infamant, c'est une peine purement 

correctionnelle qui permet au condamné de rentrer dans 
les rangs de l'armée. 

Ces exemples de punitions judiciaires et surtout la dé-

gradation militaire produisent toujours sur les soldats une 
profonde impression. 

Bourse de Paris du 9 Septembre 18.1*. 
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Actions de la Banque. 3150 — 
Crédit foncier de Fr. 660 — 
Crédit mobilier 890 — 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1390 
Nord (ancien) 965 
J— (nouveau) 816 
Est 747 
ParisàLyon et Médit. 840 
Midi 385 
Ouest 640 
Lyon à Genève 627 
Dauphiné 525 

80 

Ardennes et l'Oise.. 
■— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

—■ dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

475 
5U0 
220 

688 73 

467 60. 
513 75 

— Véritable Onguent Canet-Girard, pour guérir les 

plaies, abcès, panaris, etc., boulevard Sébastopol, 11. 

' — OPÉRA. — Vendredi, la Reine de Chypre. M
m

« Borghi-Ma-
mo interprétera le rôle de Catarina. Les autres rôles par MM. 
Roger, Bonnehée. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, les Doigts de 'Fée et Va-

lérie, avec MM. Leroux, Maillart, Got, Delaunay, Monrose, 
Mm's Judith, Favart et Dubois. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 4
e
 représentation de 

la reprise de la Part du diable, opéra-comique en trois actes, 
paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; M

mo
 Marie Cabel 

jouera, pour la première fois, le rôle de Carlo, et Jourdan ce-
lui de Raphaël; les autres rôles seront remplis par Prilleux, 
Beckers, Duvernoy, Mlle Révilly et Henriou. 

— Aujourd'hui au Théâtre-Lyrique 2
e
 représentation de U 

Harpe d'Or, opéra légende en deux actes, de MM. Jaima « 
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.Bubreuil, musique de M. Godefroid. Demain 37' représentation 

des' Noces de Figaro, avec Mme* Ugalde, Vandenheuvel-Duprez 

et Miolan-Carvallio. 

— Tous les soirs, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, le 

drame de Jean-Bart remplit la salle, et tous les soirs des ap-

plaudissements enthousiastes accueillent Deshayes, Luguet. 

Honoré, M™'» Fran'zia. Battaglini et Constance, et le maguifi-

fique vaisseau du dernier acte. On commencera par les Noces 

du Bouffon» 

— Le drame ei touchant des Crochets du père Martin, 

attire et attirera longtemps la foule à l'heureux théâtre de 

la Gaîté. Chaque soir, les plus chaleureux applaudissements 

sont prodigués, avec justice, à Panlin-Ménier, qui, en artiste 

de cœur, partage avec ses camarades, qui contribuent si puis-

samment à l'ensemble remarquable de la ravissante pièce de 

MM. Cormon et Grangé. 

, —Pendant que les vacances enlèvent à la capitale un grand 

nombre de ses habitants, la province lui envoie une foule d'émi-

grantsqui viennent admirer tout ce que Paris contient de cu-

rieux et d'attractif. Aussi, tous les soirs, le théâtre de l'Am-

bigu-Comique est envahi par un public nombreux, composé de 

familles parisiennes ou provinciales, qui accourt voir le beau 

drame les Fugitifs, œuvre morale, touchante et pleine d'é-

mouvantes péripéties tirées du récit historique da M. le doc-

teur Félix Mayuard. 

— Un concours aura lieu au théâtre impérial de l'Opéra-

Comique, le mercredi 13 septembre, à dix heures du matin, 

pour la place de premier hatnbois. On est prié de se faire in-

scrire chez le concierge du théâtre, rue Favart. 

THÉÂTRE DE ROBERT HOUDIN. — Hamilton attira chaque soir 

les nombreux étrangers en ce moment à Paris, par ses imé-

ressentes et fantastiques expériences qui, par leur grande va-

riété, offrent toujours un nouvel attrait à la curiosité du pu-

blic. 

— Les Concerts de Paris feront leur réouverture, rue du 

Helder, le 15 septembre. On répète une grande Symphonie qui 

n'a jamais été exécutée à Paris. 

SPECTACLES DU 10 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 

FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée, Valérie. 

OPESA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ODÉON. — Le Marchand malgré lui. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Ilarpu d'or, les Nuits d'Espagne, 

VAUDEVILLE. — Relâche pour téparations. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — Il faut que jeunesse se paie, Candaule. 

PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur. 

PORTE-SAIHT-MAMIH. — Jean-Bart. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Le3 Crochets du père Martin. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Drelio, drelin. 

DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Moulin de Catherine, les Folies. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestre» à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Pékin la nuit. 
PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre des fleurs. 

Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêtes da nuit 

féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jour», de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

RANELAGH (Concerts de Paris). —Soirées,musicales et dansan-

tes tous ies dimanches. Concert les mardis et vendredis, et 

Fêtes de nuit tous les jeudis. 
CHÂTEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dan»»Etes, dimanches, 

lundis, jeudis et fôre». 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa 

médis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées damantes les lundis, mercre-

dis, vendredis et dimanches. 

T.IBLE DES 1IITIÈRE$ 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix, i Paris, u fr.; département», e te* 5© 

Au bureau de la Gaxttte des Tribunaux, rue du Har-i. 

du-Palais, 2.
 W 

Imprimerie de A.GUYOT, rueN'-des-Hathuring^g 

COMPAGNIE DES 

CITS DE FEU DE PAIUS A LYON 

ET A LA MÉDITERRANÉE 
MM. les actionnaires sont prévenus que le paie-

ment, au 1" novembre prochain, de l'à-compte 

sur le dividende de l'année 1858 ne pourra s'effec-

tuer que sur la présentation des coupons des ac-

tions définitives. 
Eu conséquence, ceux de MM. les actionnaires 

qui sont encoie détenteurs soit d'actions des an-

cieim s compagnies de Paris à Lyon et de Lyon à 

la Méditerranée, soit d'aciions provisoires libérérs 

de l'émission des 115,500 actions, sont invités à 

se présenter dans les bureaux de la compagnie, 

section nord du réseau, rue de la Chaussée-d'An-

tiu, 7, pour faire l'échange de ces titres contre des 

actions définitives. 
L'échange doit avoir lieu pour les certificats no-

minatifs d'inscription délivrés pour les susdites ac-

tions aussi bien que pour les titres au porteur. 

A cette occasion, le conseil d'administration 

rappelle que le dernier délai fi.vé pour la lib-ra-

tion complète des actions de l'émission des 115 500 

expire le 1er novembre prochain. 

Le conseil rappelle, en outre, que l'ancienne 

carsse des dépôts n'existe plus, et que les titres, 

actions et obligations qui y sont encore renfermés 

doivent en être retirés pour que leurs propriétai-

res puissent encaisser les semestres et dividendes 

qui -y sont afférents. 
Le secrétaire général, 

G. RÉAL. 

COMPAGNIE DES 

CIiM,NS DE FER DE PAIUS A LYON 
ET A LÀ SiEDITERRAKfiË 

(Partie nord du roseau.) 

SECTION DU I.OURBONNAIS. 

Echéance du 1" octobre 1838. 
MM. les porieurs des obligations d'Andrezieux s 

Roanne, 1" et 2* ordres, sout prévenus que le se 

mestre d'intérêts échéant au 1" octobre prochain 

leur sera payé, à partir dudit jour, dans les bu-

reaux de la compagnie, rue de la Chiussée-d'An-

tin, 7, de dix heures à deux heures. 

Pour celles de ces obligations qui n'auront pas 

été inscrites, conformément aux prescriptions de 

la loi du 23 juin 1857, sur les registres de la com-

pagnie, les intérêts ne seront payés que déduction 

faite de l'impôt établi par cette loi. 
Le secrétaire général, 

G. RÉAL. 

quel que soit le nombre d'actions qu'il possédera 

ou représentera. » 
Le président du conseil d'administration, 

(161) Eugène SOYEZ. 

ST\GÉ[TEDE GALVANOPLASTIE 
Par suite de l'insuffisance des dépits d'actions 

de la société, l'assemblée qui devait avoir lieu le 

4 septembre dernier a été remise au 25 du présent 

mois, à trois heures et demie aprè, midi, au siège 

social, rue Popincourt, 88, à Paris. 

Conformément à l'article 16 d s statuts,quel que 

soit le nombre dos membres présen s et la quotité 

des actions représentées, il sera délibéré valable-

ment à cette seconde réunion. (160) 

COMPAGNIE CONCESSIONNAIRE DES 

1 btiSi DE L'ESCARCELLE 
Près Douai (Nor.lj. 

MM. les actionnaires de la compagnie des 531-
ne» de l'E*icî»rp«>lIe sont infirmés que l'as-

semblée générale annuelle d> s actionnaires aura 

lieu daus l'une des salles de l'hôtel de-ville, à 

Cambiai, le premier dimanche d'octobre prochain 

(3-octobre 1838), à onze heures précises du matin. 

Article 17 des statuts. 

« Nul ne sera admis à taire partie d>! l'assem-

blée générale s'il n'est propriétaire de dix actions 

au moins. 
« Dix actions donnent droit à une voix. 

« Tout actionnaire ayant droit d'assister à l'as-

semblée générale pourra se faire représenter par 

un actionnaire propriétaire d'au moins dix actions; 

cependant celui-ci, tant en son nom qu'en c lui de 

sou mandant, ne pourra émettre que cinq voix 

COMPAGNIE CENTRALE DE 

TRANSPORTS ET DE NAVIGATION 
MM. léâ actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée du 21 août a été sans résultat f'uuto d'un nom-

bre suffisant de titres représentés, et, en consé-

quence, une nouvelle réunion aura lieu le 1er oc-

tobre prochain, à Paris, rue Sainl-llonoré, 281, à 

3 b, après miii. Cette assemblée extraordinaire 

aura à délibérer sur la dissolution de la société et 

la liquidation qui en sera la conséquence. 
(162) 

CAOUTCHOUC LEB1GRE 
Cette ancienne maison,connue depuis quinze ans, 

vient d'ouvrir un nouvel établissement rue Vivien-

ne, 16. L'ancienne maison est toujours rue de Ri-

voli, 142, eu fice de la Société hygiénique.—Avoir 

bien soin dtt ne pas confondre avec d'autres mai-

sons de la même industrie.—Paleto s double face à 

30, 3 5 t'r. et au-dessus; blouses et cabans de 15 à 

28 fr.; chaussure;, bas élastiques contre les vari-

ces et tous Us autres articles eu caoutchouc. (130) 

P
IANOS droits, excell. occasion 4 '0 et 450 f. Beau 

choix de pianos lieufs. Lainé, rue Vivienne, 37. 

\\m D'ESTOMAC bieVdTîa'poit^,: 
ou malades de l'estomac ou des inles'itis trouve-

ront dans l'usage du IUCAHOUT Dt:s ARABES DE DE-

LASGRENIEII un déjeuner fini fiant, réparateur ci 

aussi agréable que facile à d gérer. Cet aliment, 

le SICUL qui soit approuvé par l'Académie do Mé-

decine, SEUL AUTOMSÉ, qui offre garantie et con-

fiance, ne doit pas être confondu avej les contrefa-

çons et imitations que l'on tenterait de lui substi-

tuer. Eutrepôt rue Richelieu, 20, à Paris. (158)* 

OUVERTURE DE LA CHASSE. 

IS T. 

PAR JULES MOINAUX, 

Auteur des DEUX AVEUGLES, de /'UT DIÊZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert obligé 

des soupers de chasseurs. 

JPriœ i S Wrancs. 

EN VENTE CHEZ COIj0WfBIjER, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

PARFUMERIE MEDICO-HYGIENIQUE 
De X-P. I.AROZE. Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paria, 

POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION DES CHEVEUX. 

MUMSTILILE Kdtobralfdts I HBIIE DE NOISETTE PARIÇMÉE 
et ia aecoioration aes g p0ur remédier à la sécheresse et atonie des clie-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, I veux, concourir au développement et conserva-

en enlever les pellicules. Le 11.3 fr. les 6,15 fr. | tion d'une belle chevelure. Lefl. 2f.; les 6,10f. 

rêle la (mute et la décoloration, guérit les affec-

tions du cuir chevelu. Le pot,3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Fliartu. 
LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étrangei. 

Mae» iinuonceN, Réclames industrielles ou autre» sont 
reçues au bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VB.MTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 9 septembre. 
Rue Bleue, 44. 

Consistant en : 
(738) Tables, bureaux, commodes, 

armoires, fauteuils, pendules, etc. 
Le 10 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eurs, rue Rossini, 6. 

(739) Canapés, banquettes, rideaux, 
lapis? tableaux, lampes, etc. 

Rue de Rivoli, 180. 
(740) Bureaux, bibliothèque, tables, 

tableaux, vases, pendules, etc. 
Le 41 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7*0 Comptoirs, 2,000 petites bou-
teilles en verre, bureau, etc. 

(742) 4jureau. armoires à glace, ri-
deaux, canapés, fauteuils, etc. 

(743) Gaêridon, commode, buffet, 
rideaux, tables, glaces, etc. 

(7*4) Machine à vapeur et ses acces-
soires, tour pour le fer, etc. 

(745) Environ 10,000 volumes reliés 
pupitre, tables, pendules, etc. 

(746) Machine à tourner et dresser 
le line, avec presse et balancier. 

tï47) Comptoir, montre vitrée, gril-
les en fonte, pendules, etc. 

(748) Chaises, commode, table, bu-
reau, lit, ust. de cuisine, etc. 

(749) Bureau, fauteuils, commode, 
chaises, tapis, pendules, etc. 

(750) Bureau plat, commode, poêle, 
rideaux, toilette, tableaux, etc. 

(751 ) Tables, bibliothèque, chaises, 
tableaux, etc. 

Rue de la Paix, s. 
(753) Comptoir, bureau, fauteuils, 

glaces, fléau, pendule, elc. 
ituo NoIrc-Dame-de-Lorette, 51. 

(7531 Commodes, tables, tapis, fau-
teuils, chaises, etc. 

Rue de Rivoli, 180. 
(754) Bureaux, glaces, plateaux, ca-

napés, fauteuils, chaises, elc. 
Rue du Rocher, 45. 

(79J| Une bigorne, étau, commode, 
armoire, table, etc. 

Rue Quincampoix, 105. 
:756) Billard, comptoir, banquettes, 

vins, eaux-de-vie, app'* * gaz.etc. 
Rue do Suresnes, 27. 

(738 bis)0anapés fauteuils, pendule, 
armoire a glace, guéridon, etc. 
' A La Chapelle-Sainl-Denis, 

sur la place publique. 
(757) Forge, enclume, étaux, établis, 

outils de forge et de charron, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(758) Commode, glaces, tombereaux, 

tilbury, porcs, 8 chevaux, etc. 
A Sainl-Mandé, 

cours de Vincennes, 3. 
(759) Commode, secrétaire, buffet, 

tables, glaces, fauteuils, etc. 
Même commune, 

rue Monlempoivre, n" 6. 
(759) Beau matériel de marchand de 

vins-traiteur, billard, vins, etc. 

La publicalion légale des acles de 
société est obligaloire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jiliches, dit feiiies Ji/iches. 

(SOCIÉTÉS. 

CgSuivantacte passé devant M» E-
înile Fould, notaire i Paris, soussi-
gné, et l'un de ses collègues, les 
deux et trois septembre nul huit 
cent cinquante - huit, enregistré, 
M Adolphe-Albert WEUlilt, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue St-
Florenlin, 7, et M. Léon-Augusle 

GOTZ, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Montaigne, 30, ont formé 
entre eux et un commanditaire une 
so iété de commerce pour les affai-
res de banque, finances, marchan-
dises, etc., tant pour son propre 
compte qu'en commission 11 a été 
dit que cette société serait en nom 
collectif à l'égard de MM. Weber et 

Gotz, qui en seraient les seuls gé-
rants responsables, et en comman-
dite seulement quant à l'autre per-
sonne, qui, par suite, ne pourrait 
jamais être tenue des perles et 
charges de la société au delà de sa 
commandite ; que la durée de la so-
ciété élait fixée à dix années, qui 
commenceraient à courir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-huit et finiraient par consé-
quent le premier janvier mil huit 
cent soixante-neuf, sauflescasde 
dissolution anticipée prévus audit 
acte; que le siège de la société élait 
tixée à Paris ; que la raison et la si-
gnature sociales seraient WEBER, 

GOTZ et f> ; que MM. Weber et Goiz 
auraient l'un et l'autre la signature 
snciale, mais qu'ils ne pourraient en 
faire usage que pour ies affaires de 
la société; que le fonds social était 
fixé ù la somme de un million de 
francs, qui serait fourni par M. We-
ber jusqu'à concurrence de trois 
cent mille francs, et parle com-
manditaire pour sept cent mille 
francs. 

Pour extrait : 
—(264) Signé : FOULD. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du sept septembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, il 
appert que : 4* madame Aimée 
FRANÇOIS, veuve de M. Jean-Bap-
liste DUBOIS, limonadière, 2° et M. 
Barthélémy CAIZERGUËS. limona-
dier, demeurant tous deux à Paris, 
rue de l'Université, 124, ont forme 
entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un fonds 
de limonadier sis à Paris, rue de 
l'Université, 124, pour un délai de 
cinq années, à parlir du premier 
août mil huit cent cinquante-huit. 
Chaque associé s'est réservé le droit 
de la faire cesser plus tôt, en p"éve-
oant son co-associé un an à l'a-
vance. Le siège de lasocit t i a été 
lixérue de 1 Université, 124, à Paris. 
La raison et la signature sociales 
sont veuve DUBOIS et C'«. Les deux 
as>ociés géreront conjointement. La 
signature appartiendra coujoime-
ineut aux deux associés, qui ne 
pourront en faire usage isolement. 

Pour extrait : 
—(263) LECONTE. 

D'un acte reçu par M« Paul Le-
maitre et son collègue, noiaires à 
Paris, le vingt-huit août mil huit 
Ceint ciuquanle-huit, enregistré, il 
appert que M. Joseph BOUR, ehau-
lironuier-irié 'anicien, demeurant à 

Pari., rue Lafayetle, 4, et M. Nico-
las FIZA1NE, mécanicien, demeu-
rant à Maisons-sur-Seine (Seine-et-
Oise), ont formé, à parlir du vingt-
huit aotil mil huit cent cinquante-
liuil, une société pour la fabrication 
en France et la vente aux iles de 
Cuba et Porto-Rico (possessions es-
pagnoles) d'appareils à cuire le s i-
cre, dits appareils Wetzell, et dont 
la durée a été lixée à quatre années. 
Le siège de la société serait fixé à 
Parisidans tels lieux que les associés 
chois raient, et d ne. pourrait êire 
transporté ailleurs que de leur con-
sentement mutuel. Il sciait provi-
soirement avenue Passementier, 7. 
La rui.-on et la signature sociale* 
seraient BOUI1 et FIZA1NE. M. Fi-
laine a fait apport à ladite société 

d'une somme de dix mille francs, 
qu'il s'est obligé à verser dans la 
caisse de la société au fur et à me-
sure des besoins de ladiiesociété. 

Pour extrait : 
—(269) LEMAITRE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le six septembre mil 
huit cent cinquante-huil, enregistré 
à Paris le six même mois, folio 78, 
case 1, reçu seize francs cinquante 
centimes, signé Pommcy, 

Il appert qu'une sociélé en nom 
collectif a éle formée entre M. Fran-
çois-Auguste CI1ESSÉ, négociant, 
demeurant a Paris, rue de l'Echi-
quier, 26, et M. Théodore WATTE-
CAMPS, négociant, demeurant à Li-
ma (Pérou), pour l'exploitation d'u-
ne maison de commerce à Lima 
(Pérou), pour l'achat et la vente 
d'articles de nouveautés et autres 
articles propres a être vendus sur 
la place de Lima. La raison sociale 
seraCHESSÉ et WATTECAMPS. Le 
siège de ia société est à Lima (Pé 
rou . rue Mercaderès. Les deux as-
sociés sont chargés de l'adminis-
tration de la société; ils ont tous 
deux la signature sociale; ils ne 
peuvent en faire usage que pour les 
affaires de la sociélé, à peine de 
nullité des obligations, même à l'é-
gard des tiers. La dorée de la so-
ciété est de cinq années, qui ont 
commencé à courir le quinze février 
mil huit cent cinquante-huit pour 
Unir le quinze février mil huit cent 
soixanto-lrois. 

Pour extrait : 
Vu et approuvé : 

A.CUESSK. 

Vu et approuvé : 
(260, Th. WATTECAMPS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le quatre septembre, fo-
lio 199, verso, case 5, par Poinmey, 
qui a reçu quatorze francs trente 
centimes, dixième compris, entre 
M. Scipion DUMOULIN, professeur 
de chimie, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 43, el M Joseph KUCZINSKI, 
fabricant de produits chimiques, 
demeurant actuellement quai Suinl-
Uichel, 23, à Paris, a été extrait ce 
qui suit : La société en participa-
lion formée entre les parties, le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, ayant eu pour objel 
l.t fabrication et la vente de ions 
les sels Burjiitues et de Stronlia-
ne, est et demeure dissoute i comp-
ter de ce jour. Les parties se tien-
nent réciproquement quiItes et li-
bérées de tous laits et actes de la 
dite sociélé. M. Kuezinski ayant 
éteint personnellement le passif de 
ladite société, tout l'aciif social et 
ies droits et actions, condamnations 
obtenues au nom de la sociélé lui 
sont délégués et dévolues pour en 
demeurer seul exclusivement pro-
priétaire. 

Pour extrait ; 
(262) KUCZINSKI. 

^D'unacle sous seings privés, fait 
double à Paris, le trente août mil 
huit cent cinquaute-liuit, enregis-
tré entre M. Jean-Haptiste DKFAï', 
fabricant d'albumine, demeurant à 
Paris, rue du Nord,24, et M. Joseph 
GOIilEU, employé aux Messageries 
générales, demeurant à Paris, rue 
des Grands-Aiiguslins, 15; il appert: 
que la société fermée entre les sus-
nommés, pour la fabrication el la 
veille de 1 albumine, par acte io is 
seings privés en date du trenle-ei-u i 
o.'iobre mil huit cent cinquame-
Irois, enregistré, et publié, a reçu 
les modifications suivantes : !• les 
opéralious de la société pourront 
v oir pour ub,et I" la fabrication et la 

vente du noir animal pour l'indus-
trie et l'eng ais; 2° la fabrication et 
la vente de la colle et du suif d'os; 
3» la fabricat on et la vente de l'en-
grais avec du sang desséche et d'au-
tres résidus ; S" que la durée de la 
société est prorogée jusqu'autre.iile-
et-un octobre mil huit cent soixan-
te-huit. (385) 

D'un acte sous seings privés fait 
triple h Paris, te trente-et-un août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville le même jour, 
par Pommey,au droit deciuq francs 
cinquante centimes, il appert que 
M. Jean-MarieCI1ATELUS,fabricant, 
demeurant à Tarrare, M. Domini-
que CUOZET, négociant, demeurant 
à Paris, rue Poissonnière, 31; el M. 
MarcGOUGUENHElM, négociant,de-
meurant à Paris, rue Beilefond, 14, 
ont déclaré dissoudre a partir du 
dit jour, trente-et-un août, la sociélé 
en nom collectif par eux formée, 
sous la raison sociale CUOZET et 
GOUGUENHE1M, dont le siège élait 
établi à Paris, rue de Mulhouse, 3, 
et que M. Gougiicnheim a été seul 
chargé delà liquidation. 

Pour extrait : 
GoDGUENHEIM. (261) 

D'un acte daté à Paris le Irente. et 
un août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, l'ait entre M. For-
tuné SAYSSEL, fabricant de tleurs, 
et dame Emma MEURE, son épouse; 
et M. Jules JAUGEY,(et dame Clara-
HélnlsePIERKE, son épouse,demeu-
rant tous à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoircs, 23 ; il appert que la 
sociélé formée enlre eux et en nom 
collectif, sous la raison sociale For-
tuné SAYSSEL et JAUGEY, pour 
l'exploitation d'une fabrique et d'un 
commerce de fleurs, dont te siège 
est à Paris, rue No'.re-Dame-des-
Vicloires, !3, et ce par acte daté à 
Paris, le vingt-trois avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregislré, est 
purement et simplement dissoute à 
partir de ce jour. M. Fortuné Says-
sel est nommé liquidateur de la-
dite société avec, tous les pouvoirs 
nécessaires et de droit. 

Le mandataire des associés, 
(268) E. RÉMOIVILLE. 

D'un acte sous signature privée, 
à la date du Irois septembre, enre-
gislré le quatre, entre MM. Ferdi-
nand DUBKUEIL, ancien sous-pre-
fel, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Sainl-Georges, 45; Elie de 
(»U1LLËM1>ET, demeurant ù Paris, 
rue de Choiseul, 1S, el Adolphe MO-
HEAU, demeurant aussi à Paris, rue 
du Chaleau-d'Eau, 60; il résulte 
qu'il a été formé entre les susnom-

més une société ayant pour objet 
l'exploitation d'un brevet obtenu 
par M. Moreau, pour la fabrication 
d'un vinaigre de toilette dit Nu -ine, 
et de tous autres produits se ratta-
chant à l'emploi du vinaigre de 
brou ; que la sociélé prend pour ti-
tre Parfumer e nouvelle el pourrai-
son sociale DUHRUEIL et C«; que le 
sié^e social est lixé à Paris, rue Ri-
r.hèr, 20, el la durée de la sociélé à 
quatorze ans, a parlir dudit jour 
Irois septembre courant; enfin que 
M. Dubrueil gère et administre la 
société et a seul la signature so-
ciale. 

U6i>) DUBRUEIL et C*. 

D'un jugement rendu contradic-
toireinenl par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le. premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huit, entre : l» M. Armand-Albéric 
LESII'.U», limonadier à Paris, b.iu-
levarddeStrasbourg,l7,uenian leur; 
2° M. Henri-Alexandre BUZENET, 
également limonadier, demeurant 
mêmes boulevarl el numéro ; 3° M. 

Franco s-Théodore BEAUFOUR.pro-
priétaire, demeorant à Paris, rue 
Montholon, 26, agissant au nom et 
comme syndic de la faillite du sieur 
B izene1, détendeurs; il appert ill' 
l'Siciéieen nom collectif P.rm. e 
enlrj les sieurs I.esieur et Bnzenet, 
s IUS la raison sociale BUZENET et 
LESIEUR, pour l'exploit itiou d'un 
café-estaminel, situé à Paris, bou-
levard de Strasbourg, 17, aux ter-
mes d'un acte sous signatures pri-
vées, en date A Paris du neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-huit 
enregislré à Paris le douze du mê-
me mois, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, a 
été dissoute à parlir dudit jour 
premier septembre, et que M. Beau 
four susnommé a été nommé li 
quidalour de ladite société, avec les 
pouvoirs attachés à cette qualité. 

Pour extrait : 
(267) F. BEAUFOUR. 

TRIBDNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

Faillite» 

DECLAMATION» DE FAILLITE» 

Jugements du S SEPT. 4858 , gui 
(éclatent la faillite ouverte et en 
fixent proviioiremeni l'ouverture au 
Ut tour : 

Du sieur GRAND (Jean-Baptiste) 
loueur de voitures à Montmartre 
rue des Darnes, 7; nomme M. Lefé-
bure juge-commissaire, et M. Ri-
chard Giison, rue Papillon, 8, syn-
dic provisoire (N° 15263 du gr.); 

Du sieur LÉGER (Alexandre', anc, 
md de vins, rue des Marmousets, 3; 
nomme M Victor Masson juge-com 
missaire, et M. llécaen, rue de Lan 
cry, 9, syndic provisoire (N« 15264 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER 

Sent invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UH les crtan 
.xers : 

NOMINATION» DE SYNDIC» 

Du sieur PICARD (Etienne), voi 
lurier el gravatier a Gliehy-la-Ga 
renne, rue Frazillau, 20. le 15 sep-
tembre, à i heure (N* 15259 du gr.); 

Du sieur CHAMPS ( Guillaume-
Jean-Maric), mil de vins à La Cha-
pelle-St-Deni», Grande-I.ue, 28, le 15 
septembre, à 1 heure ,N- 15246 du 
gr.); 

Du sieur LORION (Auguste-Nico-
las), md de bois, rue des Charbon-
niers, 9, faubourg St-Antoine, le 15 
septembre, à I heure (N" 45250 du 
gr.); 

Du sieur POTT1ER (Louis-Denis), 
md de bois de sciage et ent. de me-
nuiserie à Beileville, rue Vincent, 18, 
te 15 septembre, à 9 heures (N* 15258 
dû gr.); 

Du sieur CHABRIEZ (Pierre\ fahr 
de porcelaines à Sl-Mandé, Grande-
Hue, 402, te 15 septembre, 4 9 heu-
res (N° 45257 du gr.); 

Du sieur BUZENET (Louis-Alexan-
dre), limonadier, boulevard de 
Strasbourg, 17, le 15 septembre, à 9 
heures (N° 45229 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
guette U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés gue sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
taut pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur LANN01S ( Pierre - E 
douard), fabr. de miroiterie mêlai 
tique au village Levallois, commune 
de Clicliy, rue de Villiers, 45, te 15 
septembre, a 9 heures (N» 45097 du 
gr.); 

Du sieur BOURLET aîné fErnile-
Jean-Joseph), md de porcelaines et 
faïences en gros, rue Notre-Dame-
de-Nazareih, 53, le 15 septembre, à 
9 heures (N* 15143 du gr.); 

Du sieur FOUCHET (Victor), li-
monadier, rue Marie-Stuart, 22, le 
15 septembre, à 9 heures (N« 45078 
du gr.'; 

De la société CARPENTRAS et C . 
Compagnie générale de peintnre aii 
colocirium, rue de Rivoli, 422, te 15 
septembre, à 4 heure (N» 15127 du 
gr.); 

Du sieur YVON (François-Ger-
main), fabr. de voiture» à La Cha-
pelie-Saint-Denis, rue des Poisson 
nient, 38, le 15 septembre, à 4 heure 
(N" 45072 du gr.); 

Du sieur SA1NSARD (Désiré), fab 
de meubles de luxe, rue des Lions-
St-Paul, II, le 15 septembro, à 2 

heures (N« 45107 du gr.); 

Du sieur NÉRINI (Jean-Barthéle-
my), anc. limonadier, ci-devant rue 
Vieille-du-Temple, 127, actuellement 
rue des Filles-du-Calvaire, 4, le 15 
septembre, à 1 heure (N» 45136 du 
gr.); 

Du sieur LANGLOIS i François-Au-
gustin), menuisier, rue des Marais-
St-M irtin, 83, te 15 septembre, à 4 
heure (N° 45138 du gr.); 

De la société veuve CARPENTIER 
et SABATIER, ayant pour objet l'ex-
ploilalion d'un fonds de commerce 
île md de vins-cafelier, sis à La 
Cliaptlle-Saint-Denis, rue captai, l, 
composée de dame Marie Louise 
Jossel, veuve du sieur Louis-Frai-
çois Carpenlier, et le sieur Arclun-
ge Sabatier, demeurant tous deux 
au siège social, le 45 septembre, à 4 
heure (N» 45095 du gr.); 

Du sieur PADÉ (Florentins limo-
nadier, rue Ménilmontant, I, le 45 
septembre, à 9 heures (N°45|07 du 
gr.). 

Pour être procédé, sovs la prést-
■ienee de U. le juge-commissaire, aux 
veripcattcn et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que tes 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alUriualiou de leurs 
Créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRcïTOCQ jeune (Anthi 
me-Laurent), labr. de parapluies, 
rue Notre-llaine-de-Nazareth, 39,1e 
1* septembre, à 9 heures (N» 4*ti63 
du gr.); 

Du sieur LEMUE (Louis-Joseph), 
tanneur, rue Censier, 41, le 14 sep-
tembre, à 12 heures (N» 14750 du 

gr..; 
Du sieur ALLARD f Prosper-Au-

guste , fabr. de bronzes, ayant de-
meuré rue des Gravilliers, «I, te 4* 
septembre, à 9 heures (N" 45046 du 

gr.)j 
Du sieur MARX (Kaufmann), fab. 

de casquettes, rue des Blancs-Man-
teaux, 26, le 15 septembre, à 4 heure 

(N* 44957 du gr.). 
Pour entenare te rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
itre immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA. U ne sera admis que le» 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FERRET ( Alexandre -
Pierre-François), md de vins à Ba-
tignolles, route stratégique des for-
tifications, en face le bastion 45, au 
bout de la rue de la Santé prolon-
gée, le 15 septembre, à 2 heures (!*" 
42448 du gr.); 

De la sociélé CLAIR et AMOURCUX, 
coiffeurs-parfumeurs, rue Nolr8-l)a-
me-de-Loretle . 54, composte des 
sieur Benoit Clair et D11' Anna A-

mouroux le 45 septembre, A I heure 
(N» 44923 du gr.). 

Pour reprendre la (Ulcération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, Vadmettre, s'il y" lieu, ou pas-
ser à la formation de 'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vér.'ués et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créansiers et le failli peuvent 
prendre a" greffe communication 
du rappon des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont nul te s à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
trurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordertau sur papier timbré, in-
dicMf des sommes d réclamer, Mit. 
le' créanciers: 

Du sieur CHLNO, peintre à Belle-
ville , rue Pradier, 20, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
oa s, 8, syndic de la faillite (N" 
15196 du gr.;; 

Du sieur BOURDOIS (Charles), an-
cien limonadiir, faubourg du Tem-
ple, 29, enlre les mains de M. La-
coste, rue i habanais, 8, syndic de 
la faillite (N" 15198du gr.); 

Du sieur PEYRAMALE (Théophi-
le), anc. cordonnier à Paris, rue 
fontaine-au-Roi, S, actuellement 
tenant chambres meublées à Cha-
ronne, rue de Monlreuil, 77, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 42, syndic de la faillite (N-
15108 du gr.); 

Des sieurs CUVILLIER et LEDEN-
TU, nég., quai Jemmapes, 166, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite 
15125 du gr.); 

Du sieur COLI ET (Jean-Laurent), 
md de vins-traiteur, qoai Jemma-
pes, 298, entre les mains de M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N* 15162 du gr.). 

Pjur, en conformtin de l'article 493 
de ta loi du 28 mal 4831, être procéd, 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpéi 
t'expiralionde ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LO 'OUEr ( Augustin -Romain- Jo-
seph), corroyeur md rie cuirs, rue 
du Faubourg-Sainl-Anloine, n. 142, 
sonl invités à se rendre le 15 sep-
tembre , à 2 heures précises , au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites l-our, cou' 
formément à l'article 537 du Codi 
de commerce, entendre le compte 
définilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, <e clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leun 
fondions, et donner leur avmur 
l'excusabilité d.i failli. 

NOTA. Les créanciers et le laillt 
peuvent prendre au greffe commu-
nication descompteet rapport (Mi 
syndics (N* I22I2 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNIOK. 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'anion de la faillite de 1»M; 

ciétéSILLY el HOMMERY,joadheH 
bijoutiers, rue Lallille, 52, compo-
séedes sieurs Zacharie GillT, ™ef 
la Victoire, 43, et Eugène Hommt-
r/, demeurant au siège sorai.™ 
.-etard de faire vérilier et dulu™ 
leurs créances, sont invites a » 
rendre le 45 septembre , a ' 
très précises, au Tribunal de »» 
meroe de la Seine, salle oriliu ™ 
des assemblées, pour, sous u I»' 
sidence de M. te juge-coniinisiai"? 
procéder à la vérification et i f' 
ftrmation de leursdiles créance» 1" 

14849 du gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du « 
BUET ( Charles-François ). o« » 
vins à Ôatignolles, r. d'Orléan ;5 
en retard de faire vérilier eU' 
firmer leurs créances, sont in' 
à se rendre le 45 sept.,.» ' , it 
res très précises, au 1 rini"»rfi. 
commerce de la Seine, salltL,!i 
naire des assemblées, Pour'.,,irnis>-
présidence de M. le juge o'J"

U 

saire, procéder à 1a véri IM»™ , 

l'alllrmation de leursdiles crc 
(N* 44758 du gr.). _ 

Messieurs les créanciers cos ̂  

sant l'union de la fa>.l|lle;"„| roi 
LKUOY-DELAUNAY, negoodn',^ 
de Trévise, n. 26, en reta« w ... 
vérilierel d'affirmer leursci»;. 
sont invités à se rendre le f, 
à 9 h. précises, au Trimm^ 

sousl* 
, ôrdi" 

commerce de la Seine, sam- .,k 

naire des assemblées, I'0"'''hissai" 
présidence de M. le jus<£? '„ el» 
re, procéder à la vérifleat^a 
l'alllrmation de leursdiles 
(N- 14380 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON " 
REDDITION DE COMP^ 

Messieurs les créanciers - ̂  
CAHON fils ;Laorent-slanl^^it 
trepreneur de maçpnn<en<^

 itl!t
, 

Parme, et rue de la 
n. *a, sont invités i 
le 15 .sept., 4 2 h. très pi £

 |1£J
 „ 

Tribunal de commerce, sa" ,„« 
semblées des créanciers, PJ code4« 
formément à l'art. »■!« ^'

inp
te fl 

commerce, entendre 'e ^ics 
sera rendu par le»-»ïBU

|B
ti»j' 

jour, et donner leur^vis w
 iu

 » 
gestion que sur l'utih é au

 à
 „( 

ou du remplacement de." 

dics (N" 13311 du gr.)-

VSSEMSLÉES »C 10 *r**j 

NEUF HEU«ES : Radot, Bg'-li 
..... ciôt.-Kysaeus, 

m. 
ÏCF HEU«ES:Radot.nW

n ier
> 

nés, ciôl.-Kvsaeus ban! , « 

"Robin, horio^œ 

Enregistré » Paris, le Septembre 1859, 

Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A.. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURJNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

A
.GuioT> 

Pour légalisation de la signature «• 
Le maire du 1" arrondissement, 


